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0. Introduction 

0.1. Objet du dossier 

L’objet du présent dossier est la demande de l’enregistrement comme Indication géographique 
protégée (IGP) des dénominations « Boulette de Beaumont » ou « Cassette de Beaumont », 
« Boulette de Huy », « Boulette de Namur » ou « Crau Stofé », « Boulette de Nivelles » ou 
« Bétchèye », « Boulette de Romedenne », « Boulette de Surice », conformément au règlement 
(UE) n° 1151/2012 (type de produit : classe 1.3. : Fromages). 

Rem. : Cette première partie du dossier ne reprend que les deux premiers éléments - points a) et 
b) - requis par l’article 8 § 1er du Règlement (UE) n° 1151/2012 pour une demande 
d’enregistrement : l’identification du groupement demandeur  et le cahier des charges  visé à 
l’article 7 dudit règlement. Le document unique - point c) de l’article 8 §1er, complétant le dossier, 
est présenté séparément à ce document. 

0.2. Motivations 

La Boulette (toutes dénominations confondues) est un fromage au lait de vache de type fromage 
frais, fermenté, obtenu à partir de lait cru et écrémé, dont le mode de fabrication tout à fait 
typique et traditionnel est issu d’une recette ancestrale et artisanale. Pour les producteurs de 
Boulette, la reconnaissance du produit en qualité d’IGP est fondamentale à plus d’un titre. 

Dans le contexte de l’évolution de la Politique Agricole Commune en matière de production 
laitière, la fabrication de Boulettes à la ferme constitue pour les agriculteurs, sur le plan 
économique, une diversification positive à moyen et long terme, accompagnée d’une valeur 
ajoutée. De plus, cette diversification s’inscrit en complémentarité avec la production de beurre 
de ferme. 

Cette diversification s’accompagne le plus souvent d’une commercialisation en direct, ou en 
circuit court, à savoir la vente à la ferme ou sur les marchés locaux. Quand on sait que les unités 
de production sont essentiellement constituées de petites et moyennes exploitations de type 
familial, ce type de commercialisation permet le maintien du tissu rural et social.  

Etant fabriquée à partir de lait écrémé, la Boulette présente un faible taux de matière grasse, et 
présente donc l’avantage d’être considérée comme un produit diététique.  

La codification des méthodes traditionnelles de fabrication de la Boulette, issues de la tradition 
orale, dans un cahier des charges, permet la sauvegarde et la pérennité du savoir-faire, la 
garantie de la qualité pour le consommateur, ainsi qu’une protection contre l’usurpation de la 
recette. 

Et enfin, l’obtention d’une reconnaissance IGP pour la Boulette pourra constituer un atout 
financier pour les producteurs et permettra de pérenniser sa production grâce à l’augmentation 
de la visibilité du produit.  

Telles sont les motivations sincères et profondes émises par les producteurs, fédérés au sein de 
l’Association des Producteurs de Boulette, et dont l’objet est le bon usage du produit, la 
protection, le développement et la valorisation du fromage « Boulette ». 
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1. Groupement demandeur 
Association des Producteurs de Boulette (association de fait). 

Siège social : École provinciale d’Agriculture et des Sciences de Ciney (EPASC) 

 Domaine de Saint-Quentin  

 B-5590 CINEY (Belgique). 

 Tél. : 32 (0)82 67 77 05 (Marcel BURNIAUX, Président). 

 Courriel : burniauxmarcel@hotmail.com (idem). 

Statut : Association de Fait (voir annexe 4). 

Composition : le groupement est composé de 16 producteurs de Boulette.  

2. Cahier des charges (art. 7 du Règlement (UE) n° 1151/2012) 

2.1. Nom du produit  

Les dénominations géographiques suivantes peuvent être utilisées : 

1° Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont ; 

2° Boulette de Huy ; 

3° Boulette de Namur ou Crau Stofé ; 

4° Boulette de Nivelles ou Bètchéye ; 

5° Boulette de Romedenne ; 

6° Boulette de Surice (art. 3, § 2)1. 

Ce fromage porte le nom de « Boulette » car il est façonné à la main en petites boules (art. 
3, § 1er). 

Une seule dénomination, choisie parmi les dénominations enregistrées et en bonne 
adéquation avec le lieu de fabrication de la Boulette, figure sur l’étiquette. Le synonyme 
enregistré de la dénomination peut apparaître entre parenthèses, accolé à la 
dénomination. Tout nouveau choix de dénomination effectué par un producteur est soumis à 
l’approbation du service. (art. 18, § 1er, 2°). 

Classification : classe 1.3. : Fromages. 

2.2. Description du produit 

2.2.1. Généralités 

La Boulette est un fromage au lait de vache de type fromage frais, mai gre, fermenté, 
obtenu à partir de lait cru et écrémé  (art. 2).  

2.2.2. Caractéristiques morphologiques 

                                                 
1 Ici, et dans l’ensemble du document, les articles entre parenthèses font référence aux articles correspondants dans le cahier 

technique des charges « Boulette de ... », en annexe 1. 
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Au terme de la fabrication, la Boulette peut se présenter sous différentes formes : 

1° ronde , en forme de boule, la plus classique ; 

2° aplatie et boudinée, sorte de petit parallélépip ède aux angles arrondis ; 

3° conique, en forme de cône tronqué. 

C’est un fromage sans croûte, de couleur blanche, à la texture légèrement granuleuse et 
souple. Après quelques jours de maturation, on dit que la Boulette « graisse » : il se forme 
une pellicule transparente et jaune sur la couche extérieure, et l’intérieur devient vitreux (art. 
20,1°). 

2.2.3. Caractéristiques du produit 

2.2.3.1. Caractéristiques physico-chimiques 

A la fin de la fabrication, la Boulette présente les caractéristiques physico-chimiques 
suivantes : 

1° acidité (pH)  : maximum 5,5  ; 

2° teneur en  matière sèche  (sur produit non dégraissé) : minimum 30 %  ; 

3° teneur en  matières grasses  : maximum 2,0 %  par rapport à la matière fraîche sur le 
produit fini ; 

4° teneur en sel : maximum 2,0 %  par rapport à la matière fraîche sur le produit fini (art. 
19). 

2.2.3.2. Caractéristiques organoleptiques 

Pour répondre à l’appellation, la Boulette présente les caractéristiques organoleptiques 
décrites ci-dessous : 

1° aspect visuel : la Boulette est un fromage sans croûte, de couleur blanche, à la texture 
légèrement granuleuse et souple. Après quelques jours de maturation, la Boulette 
« graisse » : il se forme une pellicule transparente et jaune sur la couche extérieure, et 
l’intérieur devient vitreux ; 

2° texture : lorsque la Boulette est jeune, sa texture est granuleuse, sèche et friable. 
Lorsqu’elle s’affine, elle devient onctueuse et crémeuse ; 

3° odeur : au début de la maturation, la Boulette dégage une odeur de fermenté lactique 
agréable. Avec le temps, elle prend une odeur caractéristique rappelant celle de la 
ferme ; 

4° goût : à cinq jours, elle présente un goût acide ainsi qu’une impression de sécheresse en 
bouche. Lorsque qu’elle mûrit, cette acidité disparaît, elle devient plus crémeuse (art. 20). 

2.3. Délimitation de l’aire géographique 

(Voir annexe 2 : Carte de l’aire géographique de production) 
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Afin de pouvoir bénéficier d’une des dénominations mentionnées à l’article 3, § 2, le produit 
doit être fabriqué2 dans l’aire géographique comprenant les entités communales  
suivantes : 

1° province du Brabant wallon : 
a) Genappe ; 
b) Ittre ; 
c) Nivelles ; 
d) Villers-la-Ville ; 

2° province de Hainaut : 
a) Aiseau-Presles ; 
b) Beaumont ; 
c) Braine-le-Comte ; 
d) Charleroi ; 
e) Châtelet ; 
f) Chimay ; 
g) Courcelles ; 
h) Ecaussines ; 
i) Erquelinnes ; 
j) Farciennes ; 
k) Fleurus ; 
l) Froidchapelle ; 
m) Gerpinnes ; 
n) Ham-sur-Heure ; 
o) Les-Bons-Villers ; 
p) Merbes-le-Château ; 
q) Momignies ; 
r) Montignies-le-Tilleul ; 
s) Nalinnes ; 
t) Pont-à-Celles ; 
u) Seneffe ; 
v) Sivry-Rance ; 
w) Thuin ; 

3° province de Namur : 
a) Andenne ; 
b) Anhée ; 
c) Assesse ; 
d) Beauraing ; 
e) Cerfontaine ; 
f) Ciney ; 
g) Couvin ; 
h) Dinant ; 
i) Doische ; 
j) Floreffe ; 
k) Florennes ; 
l) Fosses-la-Ville ; 
m) Gesves ; 
n) Hamois ; 
o) Hastière ; 
p) Havelange ; 
q) Houyet ; 

                                                 
2 Voir annexe 2 : le terme « fabrication » est explicité dans le cahier technique des charges, article 1er. 



Boulette de Beaumont ou  Cassette de Beaumont / Boulette de Huy / Boulette de Namur ou  
Crau Stofé / Boulette de Nivelles ou  Bétchèye / Boulette de Romedenne / Boulette de Sur ice  

 Indications géographiques protégées (IGP) 

Dossier de demande d’enregistrement - 1ère partie (Règlement (UE) n° 1151/2012, art. 8, § 1er, a) et b)) 
Groupement demandeur - Cahier des charges (Règlement (UE) n° 1151/2012, art. 7) 

Association des Producteurs de Boulette   Version 5 - Juin 2017 Page 7/23  

 

 

r) Jemeppe-sur-Sambre ; 
s) Mettet ; 
t) Namur ; 
u) Ohey ; 
v) Onhaye ; 
w) Philippeville ; 
x) Profondeville ; 
y) Rochefort ; 
z) Sambreville ; 
aa) Sombreffe ; 
bb) Somme-Leuze ; 
cc)  Viroinval ; 
dd) Walcourt ; 
ee) Yvoir ; 

4° province de Luxembourg : Marche-en-Famenne ; 

5° province de Liège : 
a) Amay ; 
b) Clavier ; 
c) Héron ; 
d) Huy ; 
e) Marchin ; 
f) Modave ; 
g) Wanze. (art. 4). 

2.4. Preuve de l’origine et traçabilité du produit 

L’origine géographique  de la Boulette est garantie par un système de traçabilité,  établi 
depuis l’origine de la matière première - le lait - jusqu’aux points de vente du produit fini. 

Elle est vérifiée par un (ou plusieurs) organisme(s) de contrôle indépendant(s)  (appelé(s) 
l’(les) « Organisme(s) certificateur(s) indépendant(s) (OCI) ») qui certifie(nt) la conformité du 
produit aux exigences du cahier des charges.  

Un (ou plusieurs) OCI est (sont) désigné(s) pour réaliser, sans rupture, tout au long de la 
filière, les contrôles prévus depuis la production jusqu’à la distribution de la Boulette. Il(s) 
assure(nt) également la certification de la conformité du produit aux exigences du présent 
cahier technique des charges. 

L’(les) OCI applique(nt) le plan minimum de contrôle  figurant à l’annexe 2 ; il(s) 
détermine(nt) les types de documents et d’analyses assurant la traçabilité des produits et la 
fiabilité du système (art. 21, § 1 et 2).  

Tous les aspects relatifs à la traçabilité du produit sont précisés dans le plan de contrôle, et 
traduits de manière opérationnelle à l’aide de documents spécifiques. C’est ainsi que le plan 
de contrôle détermine le type de contrôles et la fréquence minimum de ceux-ci, en fonction 
du statut de l’opérateur, et selon des critères observables et mesurables, directement liés 
aux exigences du cahier des charges. 

En l’occurrence, on peut aisément contrôler les opérateurs, qui doivent être en mesure de 
présenter tous les documents requis, nécessaires et indispensables pour établir la traçabilité 
de la Boulette depuis l’entrée ou la production du lait à la ferme (identification des 
fournisseurs, quantité, qualité et origine du lait) jusqu’aux points de vente (vente à la ferme, 
identification des destinataires, quantité et destination des produits fournis).  
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Le cahier technique des charges (annexe 1) précise également le type de lait, c’est-à-dire la 
matière première (art. 5), entrant dans la composition des Boulettes, ainsi que les 
ingrédients et auxiliaires technologiques autorisés  (art. 6) (annexe 1 du cahier technique 
des charges). 

2.5. Méthode d’obtention du produit 

La méthode d’obtention de la Boulette peut présenter de légères variantes selon les 
producteurs ; en effet, il s’agit d’une fabrication essentiellement artisanale et fermière, mise 
au point par chacun des fromagers, dont la recette, généralement transmise par la voie 
orale, est le fruit de l’expérience acquise le plus souvent depuis plusieurs générations.  

2.5.1. Matière première et ingrédients 

2.5.1.1. Matières premières 

La matière première de la Boulette est du lait cru de vache , filtré, écrémé à la sortie de la 
traite, non homogénéisé, à l’exclusion de tout lait de mélange. Le lait ne doit avoir subi 
aucun autre traitement que l’écrémage ; tout additif est interdit (art. 5). 

Par lait cru , on entend : du lait n’ayant pas été chauffé à plus de 40 °C avant emprésurage 
ou n’ayant pas été soumis à un traitement d’effet équivalent (art.1er). 

Par lait de mélange , on entend : un mélange de laits issus de fermes différentes (art.1er). 

Dans la mesure où ce fromage fermier relève d’une fabrication relativement simple et 
artisanale, le nombre d’ingrédients et d’auxiliaires technologiques est limité : lait cru, 
ferments lactiques, présure, sel, éventuellement poivre, eau (art. 6). 

2.5.1.2. Ingrédients, auxiliaires technologiques et  additifs 

Les ingrédients et auxiliaires technologiques autorisés sont présentés dans la liste positive  
figurant à l’annexe 1 (art.6).  

2.5.2. Fabrication 

La fabrication  est définie comme étant la suite des traitements opérés sur la matière 
première, comprenant les phases suivantes dans l’ordre chronologique : l’ensemencement  
du lait, le caillage  du lait, le tranchage du caillé , l’égouttage , le pressage , l’émiettement  
du caillé, la fermentation , le salage  et le façonnage (art. 1er). 

Eu égard aux traditions locales , on observe chez certains producteurs une différence lors 
de l’opération de caillage du lait. C’est ainsi que l’on distingue deux procédés de fabrication 
de la Boulette : 

1° la fabrication avec adjonction de présure 3 ; 

2° la fabrication avec chauffage du caillé  (art. 7, § 1er). 

2.5.2.1. L’ensemencement du lait 

L’ensemencement en flore lactique est recommandé. L’ensemencement désigne l’action qui 
consiste à ajouter des ferments lactiques dans le lait pour développer certaines 
fermentations spécifiques. 

                                                 
3 Présure : substance organique responsable de la coagulation du lait. 
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Sont autorisés pour la préparation biologique du lait  : soit l’ensemencement avec un 
ferment industriel (ferment du commerce souvent lyophilisé), directement dans le lait ou par 
préparation dans le lait la veille de la fabrication, soit le sérum de fromagerie4 (art. 8). 

2.5.2.2. Le caillage du lait 

Le caillage est l’opération aboutissant à la séparation des constituants du lait en deux 
parties, l’une solide (le caillé) et l’autre liquide (le lactosérum). 

a) Le caillage du lait dans la fabrication avec adjonction de présure 

Lors du caillage du lait, seule l’utilisation de la présure  est autorisée. Le dosage de la 
présure varie de 5 à 10 ml / 100 litres de lait, pour une présure de référence de 520 mg 
de chymosine (caillage à dominance lactique).  

La durée de caillage est de minimum 10 heures et peut aller jusqu’à 36 heures. L’acidité 
Dornic5 du sérum est comprise entre 50 et 55 °D et le pH du caillé est inférieur à 4,6. La 
température du local se situe entre 15 et 24 °C.  

L’objectif du caillage est d’obtenir un équilibre acide lactique/présure permettant un 
égouttage optimum du caillé afin d’assurer la bonne évolution de celui-ci pendant la suite 
des opérations. Lorsque le sérum surnage et que la structure du caillé est cassante, le 
caillage du lait est terminé (art. 9). 

b) Le caillage du lait dans la fabrication avec chauffage du caillé 

La durée de l’acidification du lait est de maximum 48 heures. L’acidité Dornic du sérum 
est comprise entre 50 et 55 °D et le pH est inférieur à 4,6. La température du local se 
situe entre 15 et 24 °C.  

Lorsque le lait est acidifié, celui-ci est chauffé à une température ne dépassant pas 65 
°C, pendant moins de dix minutes, afin d’obtenir le caillé souhaité. La source de chaleur 
est alors éteinte, pour éviter la pasteurisation (art. 9 bis). 

2.5.2.3. Le tranchage du caillé 

Le tranchage du caillé est autorisé dans la fabrication avec adjonction de présure (art. 10). 

2.5.2.4. L’égouttage du caillé 

a) L’égouttage du caillé dans la fabrication avec adjonction de présure 

L’égouttage du caillé consiste à éliminer un maximum de sérum avant l’égouttage 
mécanique. Il s’effectue dans une étamine, une passoire ou un chinois à température 
ambiante (entre 15 et 24 °C) ; la durée de l’égouttage est de 10 à 48 heures  selon 
l’appréciation du fromager (art.11). 

b) L’égouttage dans la fabrication avec chauffage du caillé 

L’égouttage du caillé consiste à éliminer un maximum de sérum avant l’égouttage 
mécanique. Il s’effectue dans une étamine, une passoire ou un chinois à température 
ambiante (entre 15 et 24 °C) ; la durée de l’égouttage est de maximum 24 heures  selon 
l’appréciation du fromager (art. 11 bis).  

2.5.2.5. Le pressage 

L’égouttage mécanique est réalisé par pressage. Le caillé reste dans l’étamine (ou la 
passoire ou le chinois) afin d’ôter le sérum et d’obtenir un caillé sec et cassant. La durée de 

                                                 
4 Sérum de fromagerie (levain) : sérum de la préparation précédente utilisé comme levain pour la préparation biologique du lait. 
5 Degré Dornic (°D) : mesure d’acidité correspondant à 0,1 g d’acide lactique par litre. 
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cette opération est laissée à l’appréciation du fromager et s’effectue à température ambiante 
(entre 15 et 24 °C) (art. 12). 

2.5.2.6. L’émiettement du caillé. 

L’émiettement du caillé permet de transformer la masse du caillé en grains assez fins. Il 
s’effectue à la main, ou à l’aide d’auxiliaires mécaniques ou électriques.  

Ensuite, la masse de grains de caillé est disposée dans des bacs en vue de la fermentation 
(art. 13). 

2.5.2.7. La fermentation 

La fermentation doit avoir lieu entre 15 et 24 °C. Durant cette phase de fabrication, la masse 
de grains est retournée au minimum une fois par jour afin de permettre une bonne aération. 

La durée de fermentation peut varier de 2 à 5 jours. Elle arrive à terme quand le produit 
présente une texture granuleuse et agglomérée, légèrement collante, blanche à l’intérieur 
avec un début de jaunissement à l’extérieur (art. 14). 

2.5.2.8. Le salage 

Avant d’être façonnés en boulettes, les grains de caillé sont légèrement salés, à raison de 
10 à 20 g / kg. Seul l’ajout de poivre est autorisé (art. 15). 

2.5.3. Conditionnement 6 et présentation à la vente 

Après le façonnage, les Boulettes sont emballées en vrac , ou individuellement , dans un 
film alimentaire et/ou dans un papier paraffiné (art. 16, § 1er). 

Les Boulettes sont conservées au frigo  à une température inférieure à 7 °C, pendant deux 
semaines maximum. Dès que la Boulette est refroidie, la chaîne du froid doit être maintenue 
(art. 16, § 2). 

Le poids moyen  des Boulettes est de 200 g pour la vente aux particuliers, mais peut 
atteindre un poids supérieur quand la Boulette est destinée à la boulangerie. 
Particulièrement, la Boulette est vendue en lot de 500 g pour la production de la flamiche de 
Dinant et peut se vendre en vrac pour correspondre aux diverses demandes (art. 17, § 2). 

Au moment de la mise en vente , la Boulette doit être âgée de 5 jours minimum, à compter 
depuis le premier jour de fabrication (art. 17, § 3). 

2.6. Lien avec l’origine géographique 

(Voir annexe 2 : Carte de l’aire géographique et annexe 3 : Bibliographie - Documents 
relatifs à l’histoire et à la notoriété des Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont, 
Boulette de Huy, Boulette de Namur ou Crau Stofé, Boulette de Nivelles ou Bétchèye, 
Boulette de Romedenne, Boulette de Surice) 

Il est utile de préciser que, sous le terme général « Boulette », nous évoquons les différentes 
dénominations : « Boulette de Beaumont » ou« Cassette de Beaumont », « Boulette de 
Huy », « Boulette de Namur » ou « Crau Stofé », « Boulette de Nivelles » ou « Bètchéye », 
« Boulette de Romedenne », « Boulette de Surice ». 

 

                                                 
6 Conditionnement : opération d’emballage du produit fini. 
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2.6.1. Spécificités de la zone géographique 

L’aire géographique qui concerne la production de Boulette est délimitée au nord par la 
région de Nivelles, qui s’étend jusqu’au bassin charbonnier de Charleroi, à l’extrême est par 
une frange de la Hesbaye liégeoise (région de Huy), au centre et au sud par la vaste région 
dite de l’Entre-Sambre-et-Meuse. Du nord au sud, cette aire géographique est 
successivement traversée par les régions agricoles suivantes : la région limoneuse, le 
Condroz, la Fagne, la Famenne et une frange nord-ouest de l’Ardenne. Les localités de 
Beaumont, Huy, Namur, Nivelles, Romedenne et Surice sont comprises dans cet espace.  

L’aire géographique de la production de la Boulette a un lien profond et séculaire avec 
l’élevage bovin. La spéculation laitière qui s’est opérée au 19e siècle dans les fermes de 
Belgique n’a fait qu’accentuer cette caractéristique. Dans cette zone, le lait récupéré dans 
les fermes permet de produire du beurre. Lorsque la crème est extraite du lait, il reste le lait 
écrémé. 

2.6.2. Spécificités du produit 

2.6.2.1. Spécificités du produit 

La Boulette est un fromage au lait de vache de type fromage frais, maigre, fermenté, obtenu 
à partir de lait cru et écrémé (art. 2 du cahier technique des charges) ce qui lui confère une 
teneur en matière grasse faible de 2 % du poids (art. 19, § 2 du cahier technique des 
charges). Ceci en fait un fromage tout à fait atypique, de haute valeur diététique qui se 
différencie des autres fromages de même catégorie (à pâte molle et en forme de boule), 
comme la Boulette de Cambrai (Nord-Pas-de-Calais)7 et la Boulette de la Pierre qui vire 
(Yonne)8, composés de 28 % de matières grasses9.  

Ce fromage a une forme ronde, conique ou parallélépipédique. Cette spécificité lui a donné 
son nom comme le souligne le Dictionnaire des belgicismes [2010], en définissant le terme 
« boulette » dans le domaine de l’alimentation comme étant « une petite boule façonnée à la 
main »10. Actuellement, les producteurs procèdent encore de cette même façon11.  

                                                 
7 Boulette de Cambrai, dans LES PRODUITS LAITIERS, Un monde de fromage, http://www.produits-laitiers.com/fromage/boulette-

de-cambrai/ (consulté le 4 novembre 2013) (Cf. Annexe 10). 
8 Boulette de la Pierre qui vire, dans LES PRODUITS LAITIERS, Un monde de fromage, http://www.produits-

laitiers.com/fromage/boulette-de-la-pierre-qui-vire/ (consulté le 4 novembre 2013) (Cf. Annexe 11). 
9 Malgré son caractère maigre, elle reste perçue comme étant un fromage gras parce qu’il lui arrive de « couler » et qu’il 

devient vitreux avec le temps : La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, dans OFFICE NATIONAL DES 
DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, Belgique. Pays du fromage, Bruxelles, 1981, p. 28-29 (Cf. Annexe 14) ; MASSAUX A., 
Préparation du fromage à Dion-le-Val et aux environs, dans Enquêtes du Musée de la vie Wallonne, t. 11, 43e année, n° 121-
124, janv.-déc. 1966 (Cf. Annexe 12) ; OGER G., Le Cro-stofé, dans Les meilleures recettes de Wallonie recueillies par Zone 
verte, vol. 1, Namur, 1981, recette n° 308 (Cf. Annexe 7) ; PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau de fromages de 
Wallonie. Troisième partie, dans OFFICE NATIONAL DU LAIT ET DE SES DÉRIVÉS, Le lait et nous, n° 4, 1985, p. 19 (Cf. Annexe 8) ; 
PIROT Y. et WAUTHIER M., La fabrication du fromage « boulette » ou « cassette », dans OFFICE NATIONAL DU LAIT ET DE SES 
DÉRIVÉS, Le lait et nous, n° 4, 1980, p. 15 (Cf. Annexe 13). 

10 Boulette, dans FRANCARD M., GERON G., WILMET R. (e.a.), Dictionnaire des belgicismes, Bruxelles, 2010, p. 69 (Cf. 
Annexe 4). 

11 Boulettes et cassettes, dans VAN REMOORTERE J., Le guide Ippa de la cuisine régionale en Belgique, Tielt, 1994, p. 304 (Cf. 
Annexe 15) ; Cassette, dans COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, fromages, op. cit., p. 61 (Cf. Annexe 16) ; Cassette, 
dans PLUME C., Le livre du fromage avec le dictionnaire des fromages du monde, Paris, 1968, p. 93 (Cf. Annexe 17) ; La 
Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, op. cit., p. 28-29 (Cf. Annexe 14) ; TASSET F., L’alimentation 
traditionnelle en 1900. Étude de la dialectologie et de folklore, Liège, 1973, p. 85 (Cf. Annexe 18) ; Enquêtes du Musée de la 
Vie wallonne, tome 8, n° 85-92, Liège, janvier 1957-décembre 1958, p. 100-101 (Cf. Annexe 19) ; ULLUS L., WALTHÉRY F. et 
WATHELET M., Coutumes culinaires au pays de Liège, Bruxelles-Paris, 1981, p. 30-31 (Cf. Annexe 20). 
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De plus, elle a pour caractéristique d’avoir une odeur forte et un goût prononcé voire 
piquant, rappelant la ferme, un « goût sui generis » (qui lui est propre) comme l’écrit 
pertinemment Ph. Vander Maelen, dans son Dictionnaire géographique de la province de 
Namur [1832]12. Ces spécificités sont justifiées par la durée d’affinage. Plus la Boulette est 
affinée, plus elle développe ces caractéristiques, ce que certains auteurs aiment rappeler, 
par exemple R. J. Courtine [1972] lorsqu’il présente les Boulettes comme étant « très 
odorantes »13 ou Y. Pirot et M. Wauthier [1980] quand ils écrivent qu’« après quelques jours, 
[…] son arôme est beaucoup plus prononcé et son goût plus piquant. »14. La littérature ne 
manque pas sur ce sujet15. 

Enfin, le seul ingrédient autorisé qui peut être intégré dans la préparation de la Boulette et 
qui est susceptible d’en modifier l’arôme est le poivre (Cf. « Liste positive des ingrédients 
auxiliaires technologiques liée à la fabrication de la Boulette » du cahier technique des 
charges). Lorsqu’il est présent, son arôme se perçoit très aisément. Ceci en fait une 
caractéristique gustative reconnue déjà au 19e siècle par Ph. Vander Maelen – puis par 
d’autres auteurs16 – qui rapporte que le « fromage dit boulette » est une « espèce de 
fromage blanc assaisonné de sel et de poivre » [1832]17.  

2.6.2.2. Historique 

Historiquement, des mentions anciennes et explicites concernant la fabrication de la 
Boulette ou de son commerce ont pu être relevées, notamment les six exemples ci-
dessous : 

- [1454-1455] : dans les comptes de l’Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles, il est fait mention 
de « bolettes » [boulettes] achetées pour 10 patards18 ; 

- [1501-1502] : dans ces mêmes comptes, apparait une somme versée pour l’achat de 
plusieurs « boulettes »19 ; 

- [24 février 1658] : dans les comptes du grand hôpital de la ville de Huy, un achat d’une 
« demi-livre de fromage de bolette » est effectué20 ; 

                                                 
12 Ave-et-Auffe dans VANDER MAELEN Ph., Dictionnaire géographique de la province de Namur, Bruxelles, 1832, p. 16 (Cf. 

Annexe 3). 
13 Boulette de Charleroi, dans COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, fromages, op. cit., p. 36-37 (Cf. Annexe 23). 
14 PIROT Y. et WAUTHIER M., La fabrication du fromage…, op. cit., p. 15 (Cf. Annexe 13) ; PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent 

plateau…, op. cit., p. 19 (Cf. Annexe 8). 
15 La tarte al djote, dans BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût des belges, tome 2, Bruxelles, 2006, p. 12 ; Boulette de Charleroi, 

dans COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, op. cit., p. 36-37 (Cf. Annexe 23) ; Gougères à la boulette de Crau Stofé, 
dans DELAHAUT J., Florilège de recettes wallonnes, Namur, 2003, p. 23 (Cf. Annexe 27) ; GIRARD S., Le monde des fromages, 
Paris, 1994, p. 199 (Cf. Annexe 26) ; OGER G., Le Cro-stofé, op. cit., recette n° 308 (Cf. Annexe 7) ; PIROT Y. et NAGANT M., 
Un excellent plateau…, op. cit., p. 19 (Cf. Annexe 8) ; SERET N., Rôties à la boulette, dans Les meilleures recettes de 
Wallonie recueillies par Zone verte, Namur, 1981, recette n° 310 (Cf. Annexe 25) ; SYNDICAT D’INITIATIVE ET DE TOURISME DE 
LA VILLE DE NIVELLES, La tarte a l’djote, dans Les meilleures recettes de Wallonie recueillies par Zone verte, Namur, 1981, 
recette n° 52 (Cf. Annexe 24). 

16 Boulettes et cassettes, dans VAN REMOORTERE J., Le guide Ippa…, op. cit., p. 304 (Cf. Annexe 15) ; Cassette, dans PLUME C., 
Le livre du fromage…, op. cit., p. 93 (Cf. Annexe 17) ; ULLUS L., WALTHÉRY F. et WATHELET M., Coutumes culinaires…, op. 
cit., p. 30-31 (Cf. Annexe 20). 

17 Ave-et-Auffe dans VANDER MAELEN Ph., Dictionnaire géographique…, op. cit., p. 16 (Cf. Annexe 3). 
18 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 1239. Compte 1454-

1455. Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles, 1454-1455. f° 18 verso (Cf. Annexe 1a). 
19 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 1243. Compte 1501-

1502. Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles, 1569. f° 31 verso (Cf. Annexe 1b). 
20 VAN DER MADE R., Le grand hôpital de Huy : organisation et fonctionnement (1263-1795), dans Anciens pays et assemblées 

d’états, t. 20, s. l., 1960, p. 136 (Cf. Annexe 2). 
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- [1832] : dans le Dictionnaire géographique de la province de Namur, Ph. Vander Maelen 
rapporte qu’à Ave-et-Auffe (ancienne commune de Rochefort), il était produit 
essentiellement du beurre et du « fromage dit boulette »21 ; 

- [1922] : P. Collet, dans son ouvrage Nivelles en roman pays de Brabant, aborde le sujet 
du folklore culinaire nivellois où il explique que le « fromage de Nivelles » entre dans la 
composition de la « târte a l’djote » et des « doubles ». Lorsqu’il donne la recette des 
« doubles », il préconise l’emploi de « cinq boulettes du fromage local appelé betchée » ; 

- [1987] : dans le livre Découvrez les fromages belges présentant plus de trois cent 
fromages, G. et Y. Bouchez expliquent avec beaucoup de précision le procédé de 
fabrication des « Boulette » ou « Cassette » que l’on trouve dans la province de Namur, 
ainsi que celui de la Bètchéye, la Cassette de Beaumont, la Boulette de Huy et la 
Boulette de Romedenne. Ils apportent également des informations sur les usages de la 
Boulette en cuisine22.  

2.6.2.3. Réputation 

Chaque Boulette est liée au territoire qui l’a vu naître et donne lieu à des usages entrant 
dans les pratiques culinaires traditionnelles des populations wallonnes et participant à leur 
notoriété. Une abondante littérature, consacrée aux produits du terroir et à la cuisine belge, 
accorde une place non négligeable à ce fromage. 

D’une manière générale, les amateurs consomment la Boulette étalée sur une tartine de 
pain à consommer froide ou chaude23. C’est ce que l’on appelle en wallon « one tâtene avou 
[…] dèl bolète », littéralement « une tartine avec de la boulette », un usage qui nous est 
rapporté par J.-J. Gaziaux, dialectologue, en parlant des habitudes culinaires au pays de 
Jodoigne en milieu rural24. Les tartines peuvent être passées au four, au gril ou à la 
salamandre25, parfois même dorées au-dessus des flammes ou d’un feu de bois avant d’être 
servies26.  

De surcroît, la Boulette entre comme ingrédient principal dans la Târte al Djote (y compris 
Tarte mitoyenne et Tarte au fromage) dont l’usage est fait essentiellement dans les environs 
de Nivelles27. Cette tarte est défendue par la « Confrérîye dèl Târte al Djote », depuis 

                                                 
21 Ave-et-Auffe dans VANDER MAELEN Ph., Dictionnaire géographique…, op. cit., p. 16 (Cf. Annexe 3). 
22 BOUCHEZ G. ET Y., Découvrez les fromages belges, Bruxelles, 1987, p. 115-143. 
23 OGER G., Le Cro-stofé, op. cit., recette n° 308 (Cf. Annexe 7) ; PIROT Y. et WAUTHIER M., La fabrication du fromage…, op. cit., 

p. 9-15 (Cf. Annexe 13) ; PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit., p. 18 (Cf. Annexe 8). 
24 GAZIAUX J.-J., Parler wallon et vie rurale au pays de Jodoigne à partir de Jauchelette, Louvain-la-Neuve, 1987, p. 207 (Cf. 

Annexe 28). 
25 La Boulette de Huy, dans ANDROUËT P. et LYON N., Le guide Marabout des fromages de France et du monde entier, Verviers, 

1978, p. 202 (Cf. Annexe 22) ; Le toast à la boulette, dans BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût…, op. cit., p. 12 (Cf. 
Annexe 31) ; Boulettes et cassettes, dans VAN REMOORTERE J., Le guide Ippa…, op. cit., p. 304 (Cf. Annexe 15) ; La Ronde 
des fromages, dans Vers l’Avenir, vendredi 16 juillet 2004, p. 20. (Cf. Annexe 30) ; PIROT Y. et WAUTHIER M., La fabrication du 
fromage…, op. cit., p. 15 (Cf. Annexe 13) ; VANOVERSCHELDE M., Histoire et recettes de la boulette de ferme, Maffe, s.d., n. 
p. (Cf. Annexe 9) ; SERET N., Rôties à la boulette, dans Les meilleures recettes…, op. cit., recette n° 310 (Cf. Annexe 25). 

26 FOURMOY Y., La Boulette rôtie, dans Les meilleures recettes…, op. cit., recette n° 309 (Cf. Annexe 6) ; MASSAUX A., 
Préparation du fromage à Dion-le-Val et aux environs, dans Enquêtes du Musée de la vie Wallonne, t. 11, op. cit., p. 99 (Cf. 
Annexe 12) ; Le toast à la boulette, dans BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût…, op. cit., p. 12 (Cf. Annexe 31). 

27 MASSAUX A., Préparation du fromage…, op. cit., p. 99 (Cf. Annexe 12) ; Au Pays de Geminiacum, un grand choix de quiches 
et de tartes al d’jote, dans WALLONIA NOVA, Bavay-Tongres, dans les pas des romains, 1er trimestre 2006, p. 40 (Cf. 
Annexe 32) ; Boulette, dans FRANCARD M., GERON G., WILMET R. (e.a.), Dictionnaire des belgicismes, op. cit., p. 69 (Cf. 
Annexe 4) ; Tarte a l’djotte, dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, Bruxelles, 1977, p. 1383 (Cf. Annexe 33) ; DECLERCQ M., La 
cuisine traditionnelle belge. L’origine de nos plats les plus savoureux, où les trouver, où les déguster et comment les préparer 
soi-même, Bruxelles, 2010, p. 283 ; Tarte al’djotte, dans SOURIS C., La folle histoire de la cuisine wallonne, Ottignies-Louvain 
la Neuve, 1995, p. 163 (Cf. Annexe 43a) ; SYNDICAT D’INITIATIVE ET DE TOURISME DE LA VILLE DE NIVELLES, La tarte a l’djote, 
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198028. Elle propose sa propre recette : la pâte est réalisée avec de la farine de froment, du 
beurre salé, de la levure fraîche, des œufs et du lait et la makayance (l’appareil) se compose 
de Boulette, d’œuf, de beurre, de bette, d’oignon et de persil29. Sur la pâte, on étale la 
makayance puis la tarte est mise au four. Elle se mange chaude. D’autres recettes sont 
proposées dans différents ouvrages, comme Cuisine et Folklore [1977] de G. Clément30 ou 
encore La cuisine traditionnelle belge [2010] de M. Declercq31, etc.32 

À Dinant, la Boulette est utilisée dans la préparation de la Flamiche33, une tarte au fromage 
où, sur une pâte, on étale un appareil composé de Boulette, d’œuf et de beurre qu’il faut 
ensuite mettre au four et servir chaud. Cette tarte est défendue depuis 1956 par la Confrérie 
des Quarteniers de la Flamiche34.  

L’usage de la Boulette en cuisine est infini. D’autres recettes existent : certaines personnes 
« préfèrent la mélanger à de la ‘maquée’ fraîche avant de la déguster » [1981]35 ou encore 
préparent une farce à base de Boulette à mettre dans une crêpe, ce qu’on appelle par 
exemple les « Doubles binchoises » de Binche [2006]36. 

La Boulette mérite également sa place sur les plateaux de fromages durant les repas. En 
2004, J. Delahaut conseille de composer ce plateau avec au moins un fromage à pâte molle 
comme la Boulette de Huy, la Bètchéye de Nivelles, la Cassette de Beaumont37. L’Office 
national des Débouchés agricoles et horticoles ajoute que les boulettes sont des 
« spécialités typiquement belges qui font les délices des connaisseurs. Ils font belle figure 
sur le plateau de fromages présentés au dessert »38. 

En France, la Boulette / Cassette est reconnue comme étant un fromage belge dans les 
dictionnaires de fromages. Par exemple, en 1968, C. Plume explique, dans Le livre du 

                                                                                                                                                         
dans Les meilleures recettes…, op. cit., recette n° 52 (Cf. Annexe 24) ; Tarte al djote, dans VAN REMOORTERE J., Le guide 
Ippa…, op. cit., p. 99-101 (Cf. Annexe 47). 

28 BOUCHEZ G. ET Y., Découvrez les fromages belges, op. cit., p. 123-135 ; La création de la Confrérîye, dans CONFRÉRÎYE DÈL 
TÂRTE AL DJOTE, Confrérîye dèl Târte al Djote, http://www.djote.be/index.php/laconfreriye/lacreation (consulté le 16 mai 2014). 

29 La Djote, la recette préconisée par la Confrérîye, dans CONFRÉRÎYE DÈL TÂRTE AL DJOTE, Confrérîye dèl Târte al Djote, 
http://www.djote.be/index.php/lecolatre/ladjote (consulté le 16 septembre 2014) (Cf. Annexe 57). 

30 Tarte a l’djotte, dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1383 (Cf. Annexe 33). 
31 DECLERCQ M., La cuisine traditionnelle belge…, op.cit., p. 287. 
32 Au Pays de Geminiacum…, op. cit., p. 40 (Cf. Annexe 32) ; Tarte al’djotte, dans SOURIS C., La folle histoire…, op. cit., 1995, 

p. 163 (Cf. Annexe 43a); Tarte a l’Djotte, dans MARINUS A., Le folklore belge, tome 3, Turnhout, s.d., p. 17-18 (Cf. 
Annexe 36). 

33 Flamiche, dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1595-1596 (Cf. Annexe 41) ; Flamiche de Dinant (n° 162), dans 
DEDOUAIRE R., La vraie cuisine wallonne, s.l., 1995, p. 117 (Cf. Annexe 42) ; Flamiche de Dinant, VAN REMOORTERE J., Le 
guide Ippa…, op. cit., p. 282 (Cf. Annexe 55) ; La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, op. cit., p. 29 (Cf. 
Annexe 14) ; La Flamiche, dans MARINUS A., Le folklore belge, op. cit., p. 18 (Cf. Annexe 36); La Flamiche dinantaise et la 
Confrérie des Quarteniers de la Flamiche dinantaise, dans PROVINCE DE NAMUR, Spécialités régionales, s.l.s.d., n.p. (Cf. 
Annexe 43) ; Flamiche, dans SOURIS C., La folle histoire…, op. cit., p. 164 (Cf. Annexe 35), VANOVERSCHELDE M., Histoire et 
recettes…, op. cit., n.p. (Cf. Annexe 9). 

34 La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, op. cit., p. 28-29 (Cf. Annexe 14) ; SYNDICAT D’INITIATIVE DE DINANT, 
Guide pratique de la ville de Dinant, Dinant, 1994p.55 (Cf. Annexe 57) ; La Flamiche dinantaise et la Confrérie des 
Quarteniers de la Flamiche dinantaise, op. cit., n.p. (Cf. Annexe 43). 

35 La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, op. cit., p. 28-29 (Cf. Annexe 14). 
36 BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût…, op. cit., p. 50. 
37 Quelques conseils pour réussir un plateau de fromages, dans DELAHAUT J., L’Almanach gourmand de l’Ardenne, 

Neufchâteau, 2004, p. 70 (Cf. Annexe 51). 
38 OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, Les fromages belges, une délicieuse richesse nationale, 

Bruxelles, s.d., p. 15 (Cf. Annexe 52). 
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fromage avec le dictionnaire des fromages du monde, que la « Cassette » ou « Boulette » 
est produite dans la région de Namur39, etc.40. 

Outre une transmission orale de la recette dans le cadre d’une fabrication domestique, le 
procédé d’élaboration de ce fromage s’est également transmis par écrit avec beaucoup de 
précision, à la faveur de plusieurs ouvrages spécialisés dans les produits dérivés du lait et 
de livres de cuisine41. 

Indépendamment des unes des autres, chaque dénomination a pu acquérir sa propre 
notoriété. 

La Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont 

La Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont a fait l’objet en 1981 d’un article dans le 
livre Belgique. Pays du fromage de l’ONDAH afin d’en expliquer le procédé de fabrication42.  

Elle est également conseillée pour être présentée sur les plateaux de fromages au moment 
du repas dans :  

- [s.d.] : le livret de l’ONDAH dans Les fromages belges, une délicieuse richesse 
nationale43 ; 

- [1985] : l’article Un excellent plateau de fromages de Wallonie. Troisième partie [1985] de 
Y. Pirot et M. Nagant44 ; 

- [2004] : L’Almanach gourmand de l’Ardenne de J. Delahaut45. 

La Boulette de Beaumont / Cassette de Beaumont est préconisée dans la réalisation de la 
Flamiche de Dinant46 tout comme dans la préparation de la « Crêpe de Beaumont au 
fromage et au poireau » [2008]47. 

 

 

 

                                                 
39 Cassette, dans PLUME C., Le livre du fromage…, op. cit., p. 93 (Cf. Annexe 17). 
40 ANDROUËT P. et LYON N., Le guide Marabout des fromages de France et du monde entier, Verviers, 1978, p. 201 et 202 (Cf. 

Annexes 22 et 37) ; COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, Paris, 1972, p. 61 et 36-37 (CF. Annexes 16, 23 et 45) ; 
GIRARD S., Le monde des fromages, Paris, 1994, p. 199 (Cf. Annexe 26). 

41 BILLEN C., BODSON B., BUTIL P., Fagne et Famenne, Liège, 1988, p. 168 ; BOUCHEZ G. ET Y., Découvrez les fromages…, op. 
cit., p. 115-144 ; Boulette, dans FRANCARD M., GERON G., WILMET R. (e.a.), Dictionnaire des belgicismes, op. cit., p. 69 (Cf. 
Annexe 4) ; Fromage de panier (Stofet), dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1517 (Cf. Annexe 5) ; La Boulette de 
Surice, dans ASBL LA SURIZÉE, Surice et Omezée, Surice, 1995, p. 38 (Cf. Annexe 29) ; La Cassette de Beaumont : comme 
les boulettes d’antan, op. cit., p. 28-29 (Cf. Annexe 14) ; La Ronde des fromages, op. cit., p.20 (Cf. Annexe 30) ; MASSAUX A., 
Préparation du fromage…, op. cit., p. 96-101 (Cf. Annexe 12) ; OGER G., Le Cro-stofé, op. cit., recette n° 308 (Cf. Annexe 7) ; 
PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit., p. 11-19 (Cf. Annexe 8) ; PIROT Y. et WAUTHIER M., La fabrication du 
fromage…, op. cit., p. 9-15 (Cf. Annexe 13) ; ULLUS L., WALTHÉRY F. et WATHELET M., Coutumes culinaires…, op. cit., p. 30-
31 (Cf. Annexe 20) ; VANOVERSCHELDE M., Histoire et recettes…, op. cit., n.p. (Cf. Annexe 9). 

42 La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan in OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, 
Belgique. Pays du fromage, Bruxelles, 1981, p. 28-29. 

43 OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, Les fromages belges, une délicieuse…, op. cit., p. 15 (Cf. 
Annexe 52) 

44 PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit. (Cf. Annexe 8). 
45 Quelques conseils pour réussir un plateau de fromages, dans DELAHAUT J., L’Almanach gourmand…, op. cit., p. 70 (Cf. 

Annexe 51). 
46 La Cassette de Beaumont : comme les boulettes d’antan, op. cit., p. 29 (Cf. Annexe 14) ; Flamiche, dans SOURIS C., La folle 

histoire…, op. cit., p. 164 (Cf. Annexe 35). 
47 Crêpe de Beaumont au fromage et au poireau, dans Recettes belges de saison, Bruxelles, 2008 [Chapitre 3] (Cf. Annexe 40). 
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La Boulette de Huy 

Le commerce de la Boulette de Huy est attesté au moins depuis 1658 lorsqu’il est fait 
mention dans les comptes du grand hôpital de la ville de Huy un achat d’une « demi-livre de 
fromage de bolette »48. 

La forme particulière de la Boulette de Huy, allongée ou en forme de cône, lui donne un 
moyen de se différencier des autres boulettes tout en gardant les mêmes caractéristiques 
gustatives. Cette particularité est soulignée dans les Enquêtes du Musée de la Vie wallonne 
[1957-1958] où l’on parle de de « petit cône »49 ainsi que dans Le guide Marabout des 
fromages de France et du monde entier [1979] où on la présente sous forme d’une : 
« boulette allongée, pesant 250 g et enveloppée de papier sulfurisé. »50. 

En 1981, L. Ullus, F. Walthéry et M. Wathelet, dans leur livre Coutumes culinaires au pays 
de Liège, après avoir expliqué succinctement le procédé de fabrication de la boulette, 
soulignent que « de nos jours, Matchot, Stofé, Bizeu, Picèt voire le Pot’Kès ont 
complètement disparu. Il nous reste encore une ‘bolète de Huy’ et quelques autres recettes 
de Pot’kès. »51.  

En cuisine, la Boulette de Huy entre dans la préparation des « Rôties à la boulette » [1981]52 
et de la « Crêpe de Beaumont au fromage et au poireau » [2008]53. L’ONDAH conseille de la 
présenter sur un plateau de fromages dans son livret Les fromages belges, une délicieuse 
richesse nationale [s.d.]54 tout comme J. Delahaut dans L’Almanach gourmand de l’Ardenne 
[2004]55. 

La Boulette de Namur ou Crau Stofé 

La fabrication de la Boulette de Namur / Crau Stofé dans la province de Namur est attestée 
depuis le 19e siècle via le constat que fait Ph. Vander Maelen dans le Dictionnaire 
géographique de la province de Namur [1832]. En effet, il rapporte qu’à Ave-et-Auffe 
(ancienne commune de Rochefort), il était produit essentiellement du beurre et du « fromage 
dit boulette ; espèce de fromage blanc assaisonné de sel et de poivre, que l’on a exposé 
dans un lieu sec à la fermentation pour lui communiquer un goût sui generis, très recherché 
des habitants »56. 

Un siècle plus tard, en 1968, C. Plume explique que la « Cassette » ou « Boulette » est 
produite dans la région de Namur57. Quant à R. J. Courtine, dans son Dictionnaire des 
fromages [1972], il précise que la Boulette est un fromage « vendu dans la région de 

                                                 
48 VAN DER MADE R., Le grand hôpital de Huy : organisation et fonctionnement (1263-1795), dans Anciens pays… op. cit., p. 136 

(Cf. Annexe 2). 
49 Enquêtes du Musée de la Vie wallonne, tome 8, n° 85-92, Liège, décembre 1957-janvier 1958, p. 101 (Cf. Annexe 19). 
50 La Boulette de Huy, dans ANDROUËT P. et LYON N., Le guide Marabout…, op. cit., p. 202. 
51 ULLUS L., WALTHÉRY F. et WATHELET M., Coutumes culinaires…, op. cit., p. 30-31 (Cf. Annexe 20). 
52 SERET N., Rôties à la boulette, dans Les meilleures recettes de Wallonie recueillies par Zone verte, Namur, 1981, recette n° 

310 (Cf. Annexe 25). 
53 Crêpe de Beaumont au fromage et au poireau, dans Recettes belges… op. cit. [Chapitre 3] (Cf. Annexe 40). 
54 OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, Les fromages belges, une délicieuse…, op. cit., p. 15 (Cf. 

Annexe 52). 
55 Quelques conseils pour réussir un plateau de fromages, dans DELAHAUT J., L’Almanach gourmand…, op. cit., p. 70 (Cf. 

Annexe 51). 
56 Ave-et-Auffe dans VANDER MAELEN Ph., Dictionnaire géographique…, op. cit.,, p. 16 (Cf. Annexe 3). 
57 Cassette, dans PLUME C., Le livre du fromage…, op. cit., p. 93 (Cf. Annexe 17). 
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Namur »58. Elle est également mentionnée dans l’article Un excellent plateau de fromages 
de Wallonie. Troisième partie [1985] de Y. Pirot et M. Nagant59. 

En 1994, S. Girard avance l’idée que les caractéristiques (probablement l’odeur et la forme) 
de la Boulette de Namur / Crau Stofé et la Boulette de Romedenne, des « spécialités 
belges », « ne sont pas sans rappeler leurs homologues du nord de la France, de Cambrai 
ou d’Avesnes »60. 

Le procédé de fabrication de la Boulette de Namur / Crau Stofé a été expliqué à plusieurs 
reprises : 

- [1977] : G. Clément, dans son livre Cuisine et folklore, donne une recette de « Fromage 
de panier (Stofet) »61 ; 

- [1981] : Madame Oger donne sa recette du « Cro-Stofé » dans le livre Les meilleures 
recettes de Wallonie recueillies par Zone Verte62 ; 

- [s.d.] : la S. C. Fermière présente la fabrication de la Crau Stofé dans une brochure de 
huit pages63. 

La Boulette de Namur / Crau stofé entre comme ingrédient dans la traditionnelle Flamiche 
de Dinant64. Elle est également utilisée en cuisine dans plusieurs recettes :  

- [1989] : les « Carbonades de porc au crô stofé »65 ; 

- [2003] : les « Gougères à la boulette de Crau Stofé » dont les choux sont garnis de sauce 
Mornay réalisée avec de la Boulette66 ;  

- [s.d.] : La S. C. Fermière de Méan, une productrice de Crau Stofé, propose dans sa 
brochure plusieurs recettes à réaliser dont le « Toast à la boulette », la « Soupe à la 
boulette » et la « Cascrep » (crêpe farcie à la boulette)67.  

L’ONDAH conseille de la présenter également sur un plateau de fromages dans son livret 
Les fromages belges, une délicieuse richesse nationale [s.d.]68. 

La Boulette de Nivelles ou Bètchéye  

La Boulette à Nivelles fait preuve d’un véritable commerce qui existe déjà dès le Moyen-Âge. 
En effet, comme il l’a été précisé plus haut, les comptabilités de l’Hôpital Saint-Nicolas de 
Nivelles font mention d’achat de « bolettes » [boulettes] durant l’année 1454-145569. 

                                                 
58 Cassette, dans COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, op. cit., p. 61(Cf. Annexe 16). 
59 PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit. (Cf. Annexe 8). 
60 GIRARD S., Le monde des fromages, op. cit.,, p. 199 (Cf. Annexe 26). 
61 Fromage de panier (stofet), dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1517. 
62 OGER G., Le Cro-stofé, op. cit., recette n° 308 
63 VANOVERSCHELDE M., Histoire et recettes…, op. cit., n.p. (Cf. Annexe 9). 
64 VANOVERSCHELDE M., Histoire et recettes…, op. cit., n.p. (Cf. Annexe 9). 
65 Carbonades de porc au crô stofé, dans Les meilleures recettes…, op. cit., recette n° 310 (Cf. Annexe 49). 
66 Gougères à la boulette de Crau Stofé , dans DELAHAUT J., Florilège de recettes…, op. cit., p. 23 (Cf. Annexe 27). 
67 VANOVERSCHELDE M., Histoire et recettes…, op. cit., n. p. (Cf. Annexe 9). 
68 OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES ET HORTICOLES, Les fromages belges, une délicieuse…, op. cit., p. 15 (Cf. 

Annexe 52). 
69 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 1239. Compte 1454-

1455. Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles, 1454-1455. f° 18 verso (Cf. Annexe 1a). 
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Plusieurs « boulettes » sont également achetées en 1501-150270. Les comptabilités de 
l’Hôpital Saint-Sépulcre de Nivelles font apparaître des mentions d’achat de « deux douzaine 
de boulettes » puis de « XXX [30] boulettes » en 1521-152271 ou encore en 1568-1569 
lorsque l’hôpital verse la somme de dix patards à Bertrand le Crassier pour l’achat de « ung 
froumaige et une boulette et ung cuclin »72. 

Sur le plan culinaire, la Boulette de Nivelles / Bètchéye est mise en valeur par la Târte al 
Djote, une spécialité de Nivelles. Celle-ci participe encore aujourd’hui à la notoriété de cette 
boulette73. 

D’autres plats sont réalisés avec la Boulette de Nivelles / Bètchéye, comme en témoignent 
quelques attestations parmi d’autres :  

- [1922] et [1987] : les « Doubles », des crêpes chaudes farcies74 ;  

- [1987] : les « Colaus », des tartines de pain sur laquelle on a étalé du fromage puis que 
l’on fait revenir dans une poêle75 ;  

- [2010] : la « Croquette à la boulette de Nivelles » est mentionnée par M. Francard, 
linguiste et professeur à l’Université catholique de Louvain76. 

En 2004, J. Delahaut conseille de la présenter sur un plateau de fromages dans son livre 
L’Almanach gourmand de l’Ardenne77. 

La Boulette de Romedenne 

En cuisine, la Boulette de Romedenne entre avant tout dans la composition de la Flamiche 
de Dinant78. D’une manière plus simple, dans le Guide Ippa de la cuisine régionale de la 
Belgique [1994], J. Van Remoortere préconise de l’étaler sur une tranche de pain doré au 

                                                 
70 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 1243. Compte 1501-

1502. Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles, 1569. f° 31 verso (Cf. Annexe 1b). 
71 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 2032. Compte 1521-

1522. Hôpital Saint-Sépulcre de Nivelles, 1521-1522. f° 6 verso (Cf. Annexe 1c). 
72 MUSÉE COMMUNAL D’ARCHÉOLOGIE, D’ART ET D’HISTOIRE DE NIVELLES. Archives du CPAS de Nivelles : 2036. Compte 1568-

1569. Hôpital Saint-Sépulcre de Nivelles, 1568-1569. f° 5 recto (Cf. Annexe 1d). 
73 Betchée, dans ANDROUËT P. et LYON N., Le guide Marabout…, op. cit., p. 201 (Cf. Annexe 37) ; APAQ-W, Les produits laitiers 

en Wallonie, s.l.n.d., p. 26 ; La tarte al djote, dans BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût…, op. cit., p. 70 ; Tarte a l’djotte, dans 
CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1383 (Cf. Annexe 33) ; COLLET P., Nivelles en roman pays de Brabant, Nivelles, 
1922, p. 13-17 (Cf. Annexe 38) ; COLLET P. et DESPRET E., Le folklore brabançon, n° 31 et 32, Bruxelles, 1926, p. 162 ; 
DECLERCQ M., La cuisine traditionnelle belge…, op.cit., p. 283 et 287 ; Au Pays de Geminiacum…, op. cit., p. 40 (Cf. Annexe 
32) ; Tarte al’djotte, dans SOURIS C., La folle histoire…, op. cit., p. 163 (Cf. Annexe 34) ; SYNDICAT D’INITIATIVE ET DE TOURISME 
DE LA VILLE DE NIVELLES, La tarte a l’djote, dans Les meilleures recettes…, op. cit., recette n° 52 (Cf. Annexe 24) ; Tarte al 
djote, dans VAN REMOORTERE J., Le guide Ippa…, op. cit., p. 99-101 (Cf. Annexe 39) ; Tarte a l’Djotte, dans MARINUS A., Le 
folklore belge, op. cit., p. 17-18 (Cf. Annexe 36). 

74 BOUCHEZ G. ET Y., Découvrez les fromages…, op. cit., p. 128-129 ; COLLET P., Nivelles en roman…, op. cit., p. 13-17 (Cf. 
Annexe 46) ; COLLET P. et DESPRET E., Le folklore brabançon, op. cit., p. 162 ; Double nivelloise, dans CLÉMENT G., Cuisine et 
folklore, op. cit., p. 1517. 

75 BOUCHEZ G. et Y., Découvrez les fromages…, op. cit., p.129 ; COLLET P., Folklore culinaire nivellois. La Tarte à l’Djotte et les 
Doubles, dans Nivelles en roman pays de Brabant, Nivelles, 1922, p. 14. 

76 Boulette, dans FRANCARD M., GERON G., WILMET R. (e.a.), Dictionnaire des belgicismes, op. cit., p. 69 (Cf. Annexe 4). 
77 Quelques conseils pour réussir un plateau de fromages, dans DELAHAUT J., L’Almanach gourmand…, op. cit., p. 70 (Cf. 

Annexe 51). 
78 ANDRIEU DELILLE J. et J., Cuisine belge, 200 recettes du terroir, Bruxelles-Louvain la Neuve, 2005, p. 172 (Cf. Annexe 44) ; 

Boulette de Romedenne dans COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, fromages, op. cit., p. 37 (Cf. Annexe 45) ; 
Flamiche, dans CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1595-1596 (Cf. Annexe 41) ; Flamiche de Dinant (n° 162), dans 
DEDOUAIRE R., La vraie cuisine…, op. cit., p. 117 (Cf. Annexe 42) ; Flamiche de Dinant, dans VAN REMOORTERE J., Le guide 
Ippa…, op. cit., p. 282 (Cf. Annexe 46) ; Flamiche dinantaise, dans DELAHAUT J., L’Almanach gourmand…, op. cit., p. 26 (Cf. 
Annexe 47) ; Flamiche, dans SOURIS C., La folle histoire…, op. cit., p. 164 (Cf. Annexe 35). 
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four79. Elle est également intégrée dans la recette du « Toast ardennais » [1994] où elle est 
mélangée au Jambon d’Ardenne IGP 80.  

La Boulette de Romedenne est mentionnée dans l’article Un excellent plateau de fromages 
de Wallonie. Troisième partie [1985] de Y. Pirot et M. Nagant81 et dans le Dictionnaire des 
belgicismes de M. Francard [2010]82. 

Plusieurs dictionnaires des fromages reconnaissent la Boulette de Romedenne comme étant 
un fromage belge : 

-  [1972] : dans le Dictionnaire des fromages, R. J. Courtine fait la description de la 
« Boulette de Romedenne » en expliquant qu’il s’agit d’un fromage « gras et fort »,très 
« prisé »83 ; 

- [1994] : S. Girard compare les caractéristiques (probablement l’odeur et la forme) de la 
Boulette de Namur / Crau Stofé et la Boulette de Romedenne, des « spécialités belges », 
en soulignant qu’elles « ne sont pas sans rappeler leurs homologues du nord de la 
France, de Cambrai ou d’Avesnes »84. 

La Boulette de Surice 

La Boulette de Surice était mise en avant chaque année à Philippeville lors de la « Fête 
1900 », entre 1977 et 1980, un événement rappelant le folklore de la fin du 19e et du début 
du 20e siècle où, pendant la procession, un char faisait défiler des vendeuses de boulettes 
en tenue traditionnelle portant un panier à la main. On dit d’elle que c’est une « spécialité 
tellement connue dans le cadre régional qu’elle vaut souvent aux habitants du village le 
surnom de ‘fromagers’ »85. Le guide Vélodécouverte de la province de Namur [2003] fait 
aussi remarquer que Surice est « célèbre pour sa ‘boulette’, un fromage très typé que tout 
gastronome digne de ce nom doit avoir goûté au moins une fois dans sa vie »86. 

Tout comme la Boulette de Romedenne, la Boulette de Surice est intégrée à la Flamiche de 
Dinant87. Elle entre également dans les recettes des « Canapés aux pommes de terre » et le 
« Gâteau de pomme de terre aux champignons des bois et sa garniture à la boulette » 
[1998] présentées par C. Vanoorbeek88 ainsi que dans la recette des « Pommes de terres 
farcies à la ‘Boulette de Surice’ » [2004]89. 

                                                 
79 Boulettes et cassettes, dans VAN REMOORTERE J., Le guide Ippa…, op. cit., p. 304 (Cf. Annexe 15). 
80 Le toast à la boulette, dans BOSCHMAN E. et DERNY N., Le goût…, op. cit., p. 12 (Cf. Annexe 31). 
81 PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit. (Cf. Annexe 8). 
82 FRANCARD M., GERON G., WILMET R. (e.a.), Dictionnaire des belgicismes, Bruxelles, 2010, p. 69 (Cf. Annexe 4). 
83 COURTINE R. J., Dictionnaire des fromages, op. cit., p. 36-37 et 61. 
84 GIRARD S., Le monde des fromages, op. cit.,, p. 199 (Cf. Annexe 26). 
85 ASBL LA SURIZÉE, Surice…, op. cit., p. 95 (Cf. Annexes 21 et 29). 
86 LEGROS J.-P., Vélodécouverte de la province de Namur. 30 circuits à vélo au Pays des Vallées, Tielt, 2003, p. 157 (Cf. 

Annexe 55). 
87 APAQ-W, Les produits laitiers…, op. cit., p. 26 ; ASBL LA SURIZÉE, Surice…, op. cit., p. 38 (Cf. Annexe 29) ; Flamiche, dans 

CLÉMENT G., Cuisine et folklore, op. cit., p. 1595-1596 (Cf. Annexe 41) ; Flamiche dinantaise, dans DELAHAUT J., L’Almanach 
gourmand…, op. cit., p. 26 (Cf. Annexe 47) ; La Ronde des fromages, op. cit., p. 20 (Cf. Annexe 30) ; MARINUS A., Le folklore 
belge, op. cit., p. 18 (Cf. Annexe 36); SYNDICAT D’INITIATIVE DE DINANT, Guide pratique…, op. cit., p. 55 (Cf. Annexe 57) ; 
Flamiche, dans SOURIS C., La folle histoire…, op. cit., p. 164 (Cf. Annexe 48). 

88 Recettes proposées dans le cadre de l’exposition «Champignon des bois » en 1995 par l’asbl Champi Info : Canapés aux 
pommes de terre et Gâteau de pommes de terre, dans VANOORBEEK C., Carte du restaurant Expo-Resto Champignon des 
bois, 1995 (Cf. Annexe 50). 

89 La Ronde des fromages, op. cit., p.20 (Cf. Annexe 30). 
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En 1998, la Foire de Libramont a remis dans la catégorie « Fromage » un Coq de Cristal à la 
Boulette de Surice dont le producteur était M. Burniaux90.  

En 2004, cette même boulette est mise en avant dans un article sur les fromages à pâte 
fraîche publié dans le journal Vers l’Avenir dans lequel M. Burniaux explique sa méthode de 
fabrication. D’une manière plus générale, ce document insiste sur l’intérêt de promouvoir la 
Boulette : « ne pas perdre une tradition et un fleuron du patrimoine alimentaire de nos 
régions »91. 

En 2014, la Boulette de Surice est mentionnée comme ingrédient entrant dans la 
composition du plat « La boulette de Surice en chapelure de pain d'épices, sur un toast de 
pain au levain maison et salade de fruits secs » présenté dans le menu du terroir du 
restaurant l’Épicurien (Romerée)92. 

2.6.3. Lien causal 

Dans l’aire géographique présentée au point 2.3., la fabrication du beurre est liée à la 
production de Boulette. En effet, suite à la fabrication du beurre, le fabricant récupère le lait 
écrémé, un produit qui peut être valorisé de diverses manières : l’alimentation des veaux et 
des porcs, la fabrication de fromages et parfois pour l’alimentation humaine93. Dans ce cas-
ci, c’est la fabrication du fromage, et plus particulièrement de la Boulette, qui a été 
préférée94. Pour se fournir en lait écrémé, le producteur de Boulette pouvait récolter et 
transformer lui-même, dans sa ferme, le lait entier provenant de son exploitation ou bien 
faire appel à une laiterie coopérative pour la transformation. Si le producteur ne disposait 
pas d’exploitation laitière, alors il achetait le lait écrémé directement aux laiteries. Dès la fin 
du 19e siècle, les propriétaires de vaches laitières approvisionnaient les laiteries 
coopératives en lait entier afin qu’elles en retirent la crème pour la fabrication du beurre. Les 
producteurs pouvaient récupérer le lait écrémé pour leur usage personnel95. Par exemple, 
dans le sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse, au Pays des Rièzes et des Sarts, toute une 
industrie laitière s’était formée et créait un réel réseau ; si bien que l’on pouvait compter 
l’ouverture de sept laiteries dans cette zone, entre 1885 et 1897, dont trois à Cul-des-Sarts, 
une à Couvin, trois dans la région de Chimay96. Cette expansion de l’industrie laitière se 
justifie essentiellement par la conversion de bocages et de forêts, consacrés initialement à 
l’industrie métallurgique, en prairies propices à l’élevage au milieu du 19e siècle97.  

Ensuite, la Boulette est étroitement liée à la zone de production par son rattachement à la 
localité où elle est produite. En effet, au terme « boulette », on y associe le nom du lieu de 
production du fromage. C’est ainsi que plusieurs dénominations existent même si les 

                                                 
90 La Ronde des fromages, op. cit., p.20 (Cf. Annexe 30). 
91 La Ronde des fromages, op. cit., p.20 (Cf. Annexe 30). 
92 À la carte, dans Restaurant l’Épicurien, http://www.restaurant-epicurien.be/index.php?page=carte (consulté le 16 septembre 

2014) (Cf. Annexe 55). 
93 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région de l’Ardenne, Bruxelles, 

1899, p. 75 et 80 ; MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région du 
Condroz, Bruxelles, 1900, p. 80 ; MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de 
la région limoneuse et sablo-limoneuse, Bruxelles, 1901, p. 204. 

94 PIROT Y. et NAGANT M., Un excellent plateau…, op. cit., p. 11 (Cf. Annexe 8). 
95 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région de l’Ardenne, op. cit., p. 

80-90 ; MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région du Condroz, op. 
cit., p. 76 et 96-97 ; MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région 
limoneuse…, op. cit., p. 236-239 ; VAN MOL J.-J., Le lait et ses dérivés : origines et essor d’une industrie, Viroinval, 2005, p. 
105-150. 

96 BRICHOT F., Les Laiteries Thomas Philippe, dans Au pays des Rièzes et des Sarts, n° 144, 1999, p. 194-206 ; VAN MOL J.-J., 
Le lait…, op. cit., p. 105-150. 

97 VAN MOL J.-J., Le lait…, op. cit., p. 105-150. 
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spécificités sont communes : la « Boulette de Beaumont » / « Cassette de Beaumont », la 
« Boulette de Huy », la « Boulette de Namur » / « Crau Stofé », la « Boulette de Nivelles » / 
« Bètchéye », la « Boulette de Romedenne » et la « Boulette de Surice ». 

De plus, la réputation des différentes dénominations est véhiculée par les ouvrages et la 
presse spécialisés dans la fromagerie, par exemple G. et Y. Bouchez, Découvrez les 
fromages belges [1987] ou encore l’article de Y. Pirot et M. Wauthier, La fabrication du 
fromage « boulette » ou « cassette », publié dans la revue Le lait et nous de l’ONDAH en 
1980. Les différentes spécialités culinaires développées dans certaines villes comme la 
Târte al Djote et la Flamiche de Dinant ont également participé à la réputation de ces 
Boulettes tout comme les nombreuses recettes énoncées au point 2.6.2. Cela met en 
évidence que l’utilisation de la Boulette s’est très bien ancrée, et depuis longtemps, dans les 
pratiques culinaires wallonnes. Elles participent à la réputation et à la notoriété de ce 
fromage. Par exemple, la Târte al Djote ne peut être dissociée de la Boulette de Nivelles / 
Bétchéye, tout comme la Flamiche de Dinant qui ne peut l’être de la Boulette de Surice et de 
la Boulette de Romedenne. 

Enfin, en 2009, la production est estimée à 33 tonnes au moins par an98. Généralement, ce 
produit est vendu directement à la ferme. Il est également disponible sur les marchés locaux 
et dans les fromageries. En grande surface, le consommateur peut trouver au moins une 
des six Boulettes99.  

Il en résulte donc une reconnaissance de la Boulette étayée par les éléments suivants : 

1° dans l’aire géographique, l’activité laitière est encore présente et la valorisation du lait 
écrémé passe toujours par la production de Boulette, ce depuis au moins le Moyen-Âge ; 

2° chaque boulette porte le nom de la localité où elle est produite d’où les différentes 
dénominations existantes à l’heure actuelle ; 

3° chaque boulette fait l’objet d’une appropriation en cuisine ; les nombreuses recettes, plus 
ou moins connues, en témoignent. 

2.7. Structure de contrôle 

Le contrôle du respect du cahier des charges avant la mise sur le  marché  de la Boulette, 
est assuré par un (ou plusieurs) organisme(s) de contrôle agissant en tant qu’organisme(s) 
de certification indépendant(s) (OCI) du produit, conformément à l’article 37, § 1er, 1er alinéa, 
second tiret du règlement (UE) n° 1151/2012. 

Un seul OCI a brigué, avec l’accord et le soutien de l’Association des Producteurs de 
Boulette, la responsabilité du contrôle de la bonne application du cahier des charges : la 
s.p.r.l. PROMAG. Cet organisme sera agréé par la Région wallonne par le ministre de 
l’agriculture lorsque l’enregistrement des dénominations sera acquis. 

Coordonnées : 

S.P.R.L. PROMAG 
Novalis Science Park 
Rue de la Science, 8 
B - 6900 MARCHE-EN-FAMENNE 
Tél. : +32 (0)84 84 03 20 

                                                 
98 Étude menée en 2009 par Ch. Van Gelderen auprès des producteurs de Boulette situés dans l’aire géographique définie au 

point 2.3. du présent cahier des charges dans le cadre de la demande de reconnaissance en tant qu’Indication géographique 
protégée pour le compte de la Direction de la Qualité de la Direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources 
et de l’Environnement (DGARNE) du Service public de Wallonie (SPW).  

99 Fromages wallons, dans MATCH, Match Wépion, http://www.match-wepion.be/magasin-namur/fromages-namur-supermarche-
wepion.php (consulté le 25 juillet 2014) (Cf. Annexe 53). 
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Fax : +32 (0)84 84 03 24 
Courriel : info@promag.be 
Web : http://www.promag.be 

L’agrément de cet organisme certificateur sera accordé conformément aux dispositions en 
matière de certification et de contrôle prévues : 

1° à l’article 37 du règlement (UE) n° 1151/2012 ; 

2° aux articles 75 à 83 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2016 relatif aux 
systèmes de qualité européens et aux mentions de qualité facultatives régionales ; 

3° par la norme EN ISO/IEC 17020 spécifiant les exigences générales relatives aux 
organismes procédant aux inspections et la norme EN ISO/IEC 17065 spécifiant les 
exigences générales relatives aux organismes procédant à la certification de produits. 
L’accréditation selon ces normes est réalisée par l’organisme belge d’accréditation 
BELAC - Service public fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Énergie). 

L’autorité compétente  chargée de la supervision du travail de l’(des) OCI (ainsi que de la 
mise en application en Région wallonne du règlement (UE) n° 1151/2012) se situe au niveau 
régional : il s’agit de la Direction de la Qualité de la Direction générale opérationnelle de 
l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement (DGO3) du Service public de 
Wallonie (SPW). 

2.8. Règles spécifiques d’étiquetage 

Outre le respect de la réglementation européenne et wallonne en matière d’étiquetage des 
produits bénéficiant d’une indication géographique, les dispositions particulières suivantes 
sont d’application :  

1° les dénominations  visées à l’article 3, § 2, ne sont pas traduites . Elles sont reproduites 
intégralement telles qu’enregistrées ; 

2° une seule dénomination , choisie parmi les dénominations enregistrées et en bonne 
adéquation avec le lieu de fabrication de la Boulette, figure sur l’étiquette. Le synonyme 
enregistré de la dénomination peut apparaître entre parenthèses, accolé à la 
dénomination. Tout nouveau choix de dénomination effectué par un producteur est 
soumis à l’approbation du service ; 

3° l’utilisation de l’abréviation « IGP »  peut être remplacée par la mention « Indication 
géographique protégée » écrite en toutes lettres ; 

4° le diamètre du logo européen  correspondant à l’IGP peut être diminué jusqu’à 10 mm  
sur demande explicite du producteur ou du conditionneur en raison de la taille parfois 
réduite des étiquettes figurant sur le produit. Cette dérogation est demandée à l’OCI et 
est octroyée avec l’accord du service ; 

5° la distance minimale autorisée  entre la dénomination  enregistrée et toutes autres 
mentions  telles qu’une marque commerciale, une dénomination de vente, une mention 
apportée pour préciser une qualité particulière du produit, est équivalente à au moins 
une fois la hauteur  de capitale du plus grand caractère utilisé dans la dénomination 
visée à l’article 3, § 2. Cette dérogation s’explique par la taille parfois réduite des 
étiquettes. 

6° la mise en place d’une charte graphique spécifique  à l’IGP, faisant l’objet d’une 
étiquette séparée apparaissant dans le champ visuel immédiat de l’étiquette principale, 
est autorisée. La charte est validée par l’OCI ; 
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7° les éléments suivants figurent également dans l’étiquetage : 

a) « Fromage maigre au lait cru », accompagné de la teneur en matière grasse exprimée 
en grammes de matière grasse par 100 grammes de produit (% MG) ; 

b) lorsque du poivre est ajouté au produit : la liste complète des ingrédients : 
« Ingrédients : lait écrémé, (ferments lactiques), (présure), sel, poivre, eau » ; 

c) « A conserver à maximum 7 °C ». (art. 18). 

2.9. Exigences communautaires, nationales ou région ales 

Aucune exigence particulière  à respecter en vertu de dispositions communautaires, 
fédérales ou régionales n’est à mentionner dans le cas des Boulettes. 

La réglementation la plus spécifique qui s’applique est celle relative aux indications 
géographiques. Elle est rappelée ci-dessous. 

2.9.1. Exigences communautaires 

Règlement (UE) n° 1151/2012 du Conseil du 21 novembre 2012 relatif à la protection des 
indications géographiques et des appellations d’origine des produits agricoles et des 
denrées alimentaires. 

En ce qui concerne les contrôles officiels  prévus à l’article 36  du même règlement, les 
autorités nationales  suivantes sont compétentes : 

1° contrôles avant  (et après) mise sur le marché du produit  - réglementation relative à la 
sécurité alimentaire  : Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire 
(AFSCA) du Service public fédéral Santé publique, Sécurité alimentaire et 
Environnement ; 

2° contrôles avant (et après) mise sur le marché du produit  - réglementation relative à 
l’étiquetage des denrées alimentaires  : AFSCA ; 

3° contrôles après mise sur le marché du produit - réglementation relative à l’étiquetage 
en général , aux pratiques commerciales , à la protection du consommateur  : 
Direction générale Contrôles et Médiation du Service public fédéral Economie, P.M.E., 
Classes moyennes et Energie. 

2.9.2. Exigences régionales 

1° Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2016 relatif aux systèmes de qualité 
européens et aux mentions de qualité facultatives régionales ; 

2° Arrêté ministériel du 14 juillet 2016 portant application de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 14 juillet 2016 relatif aux systèmes de qualité européens et aux mentions de 
qualité facultatives régionales. 
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Chapitre 1 er. - Dispositions générales 
 
Article 1 er. Définitions 
  
Aux fins du présent cahier technique des charges, l’on entend par : 
 
1° la Boulette  : la dénomination générale pour l’ensemble des six dénominations 

visées à l’article 3, § 2, du présent cahier technique des charges ; 

2° le caillage  : l’opération traditionnelle aboutissant à la séparation des constituants 
du lait en deux parties, l’une solide (le caillé) et l’autre liquide (le lactosérum) ; 

3° le degré Dornic  (°D) : la mesure d’acidité correspondant à 0,1 g d’acide lactique 
par litre ; 

4° la DLC  : la date limite de consommation ; 

5° l’ensemencement  : l’action qui consiste à ajouter des ferments lactiques dans le 
lait pour développer certaines fermentations spécifiques ; 

6° la fabrication  : la suite des traitements opérés sur la matière première, 
comprenant les phases suivantes, dans l’ordre chronologique : 

a) l’ensemencement  du lait ; 
b) le caillage  du lait ; 
c) le tranchage du caillé  ; 
d) l’égouttage  ; 
e) le pressage  ; 
f) l’émiettage  (émiettement) du caillé  ; 
f) la fermentation  ; 
g) le salage  ; 
h) le façonnage  ; 

7° l’indication géographique protégée (IGP)  : la dénomination qui répond à la 
définition de l’« indication géographique » mentionnée dans la réglementation 
européenne relative aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles 
et aux denrées alimentaires et qui est protégée en vertu de cette réglementation ; 

8° le lait cru : le lait n’ayant pas été chauffé à plus de 40 °C avant emprésurage ou 
n’ayant pas été soumis à un traitement d’effet équivalent ; 

9° le lait de mélange  : le lait issu d’un mélange de laits provenant de fermes 
différentes ; 

10° l’organisme certificateur indépendant (OCI)  : le tiers indépendant chargé de la 
certification de la conformité des produits aux exigences du présent cahier 
technique des charges ; 

11° le producteur  : l’opérateur réalisant les opérations de fabrication ; 

12° la présure  : la substance organique responsable de la coagulation du lait ; 
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13° le sérum de fromagerie (levain) : le sérum de la préparation précédente utilisé 
comme levain pour la préparation biologique du lait ; 

14° le service  : la Direction de la Qualité du Département du Développement de la 
Direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et 
de l’Environnement du Service public de Wallonie. 

 
Article 2. Description générale du produit 
 
La Boulette est un fromage au lait de vache de type fromage frais, mai gre, 
fermenté, obtenu à partir de lait cru et écrémé . 
 
Article 3. Dénominations 
 
§ 1er. Le fromage porte le nom de « Boulette » car il est façonné à la main en petites 
boules. 
 
§ 2. Les dénominations géographiques suivantes peuvent être utilisées : 
 
1° Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont ; 

2° Boulette de Huy ; 

3° Boulette de Namur ou Crau Stofé ; 

4° Boulette de Nivelles ou Bètchéye ; 

5° Boulette de Romedenne ; 

6° Boulette de Surice. 
 
Article 4. Aire géographique 
 
Afin de pouvoir bénéficier de l’une des dénominations mentionnées à l’article 3, § 2, 
le produit doit être fabriqué1 dans l’aire géographique comprenant les entités 
communales suivantes : 
 
1° province du Brabant wallon : 

a) Genappe ; 
b) Ittre ; 
c) Nivelles ; 
d) Villers-la-Ville ; 

2° province de Hainaut : 

a) Aiseau-Presles ; 
b) Beaumont ; 

                                                 
 
1 Voir définition de la « fabrication » à l’article 1er. 
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c) Braine-le-Comte ; 
d) Charleroi ; 
e) Châtelet ; 
f) Chimay ; 
g) Courcelles ; 
h) Ecaussines ; 
i) Erquelinnes ; 
j) Farciennes ; 
k) Fleurus ; 
l) Froidchapelle ; 
m) Gerpinnes ; 
n) Ham-sur-Heure ; 
o) Les-Bons-Villers ; 
p) Merbes-le-Château ; 
q) Momignies ; 
r) Montignies-le-Tilleul ; 
s) Nalinnes ; 
t) Pont-à-Celles ; 
u) Seneffe ; 
v) Sivry-Rance ; 
w) Thuin ; 

3° province de Namur : 

a) Andenne ; 
b) Anhée ; 
c) Assesse ; 
d) Beauraing ; 
e) Cerfontaine ; 
f) Ciney ; 
g) Couvin ; 
h) Dinant ; 
i) Doische ; 
j) Floreffe ; 
k) Florennes ; 
l) Fosses-la-Ville ; 
m) Gesves ; 
n) Hamois ; 
o) Hastière ; 
p) Havelange ; 
q) Houyet ; 
r) Jemeppe-sur-Sambre ; 
s) Mettet ; 
t) Namur ; 
u) Ohey ; 
v) Onhaye ; 
w) Philippeville ; 
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x) Profondeville ; 
y) Rochefort ; 
z) Sambreville ; 
aa) Sombreffe ; 
bb) Somme-Leuze ; 
cc) Viroinval ; 
dd) Walcourt ; 
ee) Yvoir ; 

4° province de Luxembourg : Marche-en-Famenne ; 

5° province de Liège : 

a) Amay ; 
b) Clavier ; 
c) Héron ; 
d) Huy ; 
e) Marchin ; 
f) Modave ; 
g) Wanze. 
 

Chapitre II. - Fabrication 
 

Section 1 ère. - Matière première, ingrédients et auxiliaires te chnologiques 
 
Article 5. Matière première 
 
§ 1er. La matière première de la Boulette est du lait cru de vache, filtré, écrémé à la 
sortie de la traite, non homogénéisé, à l’exclusion  de tout lait de mélange.   
 
§ 2. Le lait ne doit avoir subi aucun autre traitement que l’écrémage ; tout additif est 
interdit. 
 
Article 6. Ingrédients et auxiliaires technologique s 
 
Les ingrédients et auxiliaires technologiques autorisés sont présentés dans la liste 
positive  figurant à l’annexe 1. 

 
Section 2. - Fabrication 

 
Article 7. Procédés de fabrication 
 
§ 1er. Il existe deux procédés de fabrication  de la Boulette qui se différencient 
essentiellement lors de l’opération de caillage du lait : 
 
1° la fabrication avec adjonction de présure  ; 

2° la fabrication avec chauffage du caillé . 
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§ 2. Les modalités spécifiques de fabrication de la Boulette avec chauffage du 
caillé  figurent dans les articles bis . 
 
Article 8. Ensemencement du lait 
 
§ 1er. L’ensemencement en flore lactique est recommandé.  
 
§ 2. Sont autorisés pour la préparation biologique du lait : 
 
1° l’ensemencement avec un ferment industriel (ferment du commerce souvent 

lyophilisé), directement dans le lait ou par préparation dans le lait la veille de la 
fabrication ; 

2° le sérum de fromagerie. 
 
Article 9. Caillage du lait dans la fabrication ave c adjonction de présure 
 
§ 1er. Lors du caillage du lait, seule l’utilisation de la présure est autorisée. Le dosage 
de la présure varie de 5 à 10 ml / 100 litres de lait, pour une présure de référence de 
520 mg de chymosine (caillage à dominance lactique).  
 
§ 2. La durée de caillage est de minimum 10 heures et peut aller jusqu’à 36 heures. 
L’acidité Dornic du sérum est comprise entre 50 et 55 °D et le pH du caillé est 
inférieur à 4,6. La température du local se situe entre 15 et 24 °C.  
 
§ 3. L’objectif du caillage est d’obtenir un équilibre acide lactique / présure 
permettant un égouttage optimum du caillé afin d’assurer la bonne évolution de celui-
ci pendant la suite des opérations. Lorsque le sérum surnage et que la structure du 
caillé est cassante, le caillage du lait est terminé. 
 
Article 9 bis . Caillage du lait dans la fabrication avec chauffa ge du caillé 
 
§ 1er. La durée de l’acidification du lait est de maximum 48 heures. L’acidité Dornic 
du sérum est comprise entre 50 et 55 °D et le pH est inférieur à 4,6. La température 
du local se situe entre 15 et 24 °C.  
 
§ 2. Lorsque le lait est acidifié, celui-ci est chauffé à une température ne dépassant 
pas 65 °C , pendant moins de dix minutes , afin d’obtenir le caillé souhaité. La 
source de chaleur est alors éteinte, pour éviter la pasteurisation . 
 
Article 10. Tranchage du caillé 
 
Le tranchage du caillé est autorisé dans la fabrication avec adjonction de présure. 
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Art. 11. Egouttage du caillé dans la fabrication av ec adjonction de présure 
 
L’égouttage du caillé consiste à éliminer un maximum de sérum avant l’égouttage 
mécanique. Il s’effectue dans une étamine, une passoire ou un chinois à température 
ambiante (entre 15 et 24 °C) ; la durée de l’égouttage est de 10 à 48 heures  selon 
l’appréciation du fromager.  
 
Article 11 bis . Egouttage dans la fabrication avec chauffage du c aillé 
 
L’égouttage du caillé consiste à éliminer un maximum de sérum avant l’égouttage 
mécanique. Il s’effectue dans une étamine, une passoire ou un chinois à température 
ambiante (entre 15 et 24 °C) ; la durée de l’égouttage est de maximum 24 heures  
selon l’appréciation du fromager. 
 
Art. 12. Pressage  
 
L’égouttage mécanique est réalisé par pressage. Le caillé reste dans l’étamine (ou la 
passoire ou le chinois) afin d’ôter le sérum et d’obtenir un caillé sec et cassant. La 
durée  de cette opération est laissée à l’appréciation du fromager  et s’effectue à 
température ambiante (entre 15 et 24 °C). 
 
Art. 13. Emiettage du caillé 
 
§ 1er. L’émiettage du caillé permet de transformer la masse du caillé en grains assez 
fins. Il s’effectue à la main, ou à l’aide d’auxiliaires mécaniques ou électriques.  
 
§ 2. La masse de grains de caillé est disposée dans des bacs en vue de la 
fermentation. 
 
Art. 14. Fermentation 
 
§ 1er. La fermentation doit avoir lieu entre 15 et 24 °C . 
 
§ 2. La masse de grains est retournée au minimum une fois par jour afin de 
permettre une bonne aération . 
 
§ 3. La durée de fermentation peut varier de 2 à 5 jours . Elle arrive à terme quand le 
produit présente une texture granuleuse et agglomérée, légèrement collante, blanche 
à l’intérieur avec un début de jaunissement à l’extérieur. 
 
Art. 15. Salage et façonnage 
 
§ 1er. Avant d’être façonnés en Boulettes, les grains de caillé sont légèrement  salés, 
à raison de 10 à 20 g / kg .  
 
§ 2. Seul l’ajout de poivre est autorisé. 
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Chapitre III. - Commercialisation et étiquetage 
 
Article 16. Emballage et stockage 
 
§ 1er. Après le façonnage, les Boulettes sont emballées en vrac ou individuellement 
dans un film alimentaire et / ou dans un papier paraffiné. 
 
§ 2. Les Boulettes sont conservées au frigo à une température inférieure à 7 °C, 
pendant deux semaines maximum. Dès que la Boulette est refroidie, la chaîne du 
froid est maintenue. 
 
Article 17. Présentation à la vente 
 
§ 1er. Au terme de la fabrication, la Boulette peut se présenter sous différentes 
formes : 
 
1° ronde , en forme de boule, la plus classique ; 

2° aplatie et boudinée , sorte de petit parallélépipède aux angles arrondis ; 

3° conique , en forme de cône tronqué.  
 
§ 2. Le poids  moyen est de 200 g pour la vente aux particuliers, mais peut atteindre 
un poids supérieur quand la Boulette est destinée à la boulangerie. Particulièrement, 
la Boulette est vendue en lot de 500 g pour la production de la flamiche de Dinant et 
peut se vendre en vrac pour correspondre aux diverses demandes.  
 
§ 3. Au moment de la mise en vente , la Boulette doit être âgée de 5 jours 
minimum , à compter depuis le premier jour de fabrication. 
 
Article 18. Etiquetage 
 
Outre le respect de la réglementation européenne et wallonne en matière 
d’étiquetage des produits bénéficiant d’une indication géographique, les dispositions 
particulières suivantes sont d’application :  

1° les dénominations  visées à l’article 3, § 2, ne sont pas traduites . Elles sont 
reproduites intégralement telles qu’enregistrées ; 

2° une seule dénomination , choisie parmi les dénominations enregistrées et en 
bonne adéquation avec le lieu de fabrication de la Boulette, figure sur l’étiquette. 
Le synonyme enregistré de la dénomination peut apparaître entre parenthèses, 
accolé à la dénomination. Tout nouveau choix de dénomination effectué par un 
producteur est soumis à l’approbation du service ; 

3° l’utilisation de l’abréviation « IGP »  peut être remplacée par la mention 
« Indication géographique protégée » écrite en toutes lettres ; 
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4° le diamètre du logo européen  correspondant à l’IGP peut être diminué 
jusqu’à 10 mm  sur demande explicite du producteur ou du conditionneur en 
raison de la taille parfois réduite des étiquettes figurant sur le produit. Cette 
dérogation est demandée à l’OCI et est octroyée avec l’accord du service ; 

5° la distance minimale autorisée  entre la dénomination  enregistrée et toutes 
autres mentions  telles qu’une marque commerciale, une dénomination de 
vente, une mention apportée pour préciser une qualité particulière du produit, est 
équivalente à au moins une fois la hauteur  de capitale du plus grand caractère 
utilisé dans la dénomination visée à l’article 3, § 2. Cette dérogation s’explique 
par la taille parfois réduite des étiquettes. 

6° la mise en place d’une charte graphique spécifique  à l’IGP, faisant l’objet 
d’une étiquette séparée apparaissant dans le champ visuel immédiat de 
l’étiquette principale, est autorisée. La charte est validée par l’OCI ; 

7° les éléments suivants figurent également dans l’étiquetage : 

a) « Fromage maigre au lait cru », accompagnée de la teneur en matière 
grasse exprimée en grammes de matière grasse par 100 grammes de 
produit (% MG) ; 

b) lorsque du poivre est ajouté au produit : la liste complète des ingrédients : 
« Ingrédients : lait écrémé, (ferments lactiques), (présure), sel, poivre, eau » ; 

c) « A conserver à maximum 7 °C ». 

 
Chapitre IV. - Caractéristiques du produit fini 

 
Article 19. Caractéristiques physico-chimiques 
 
A la fin de la fabrication, la Boulette présente les caractéristiques physico-chimiques 
suivantes : 
 
1° acidité  (pH) : maximum  5,5 ; 

2° teneur en matière sèche  (sur produit non dégraissé) : minimum  30 % ; 

3° teneur en matières grasses  : maximum  2,0 % par rapport à la matière fraîche 
sur le produit fini ; 

4° teneur en sel  : maximum 2,0 % par rapport à la matière fraîche sur le produit fini. 
 
Article 20. Caractéristiques organoleptiques 
 
Pour répondre à l’appellation, la Boulette présente les caractéristiques organoleptiques 
décrites ci-dessous : 
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1° aspect visuel :  la Boulette est un fromage sans croûte, de couleur blanche, à la 
texture légèrement granuleuse et souple. Après quelques jours de maturation, la 
Boulette « graisse » : il se forme une pellicule transparente et jaune sur la 
couche extérieure, et l’intérieur devient vitreux.  

2° texture : lorsque la Boulette est jeune, sa texture est granuleuse, sèche et friable. 
Lorsqu’elle s’affine, elle devient onctueuse et crémeuse. 

3° odeur  : au début de la maturation, la Boulette dégage une odeur de fermenté 
lactique agréable. Avec le temps, elle prend une odeur caractéristique rappelant 
celle de la ferme.  

4° goût : à cinq jours, elle présente un goût acide ainsi qu’une impression de 
sécheresse en bouche. Lorsqu’elle mûrit, cette acidité disparaît, elle devient plus 
crémeuse. 

Chapitre V. - Contrôle et certification 
 
Article 21. Organisme(s) certificateur(s) et plan d e contrôle 
 
§ 1er. Un (ou plusieurs) OCI est (sont) désigné(s) pour réaliser, sans rupture, tout au 
long de la filière, les contrôles prévus depuis la production jusqu’à la distribution de la 
Boulette. 
 
§ 2. L’(les) OCI applique(nt) le plan minimum de contrôle  figurant à l’annexe 2 ; il(s) 
détermine(nt) les types de documents et d’analyses assurant la traçabilité des produits 
et la fiabilité du système. 

 
Article 22 : Contrôle du respect des critères organ oleptiques 
 
Afin de contrôler et de garantir la qualité et la typicité organoleptique de la Boulette, un 
test de dégustation , portant sur l’ensemble de la production, est organisé une fois 
par an  par l’(les) OCI. 

Le test peut déboucher sur des recommandations, voire d’éventuelles sanctions, à 
destination des producteurs. 

Les caractéristiques organoleptiques présentées à l’article 20 servent de base à 
l’évaluation des produits. 

L’organisation, le fonctionnement du test et la composition précise du jury de 
dégustation  sont définis dans un règlement d’ordre intérieur rédigé par l’(les) OCI et 
préalablement soumis à l’approbation du service. Ce règlement comprend, 
notamment, la méthode de prélèvement des échantillons, une grille d’évaluation et de 
cotation pour le jury, ainsi qu’une grille de sanctions. L’évaluation et la cotation se 
basent sur une liste de défauts définis en regard des caractéristiques énoncées à 
l’article 20. Le jury est composé d’un collège de producteurs de Boulette et d’un 
collège de professionnels du goût (notamment : scientifiques, techniciens de 
l’agroalimentaire, critiques gastronomiques, restaurateurs, etc., reconnus pour leur 
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expertise en évaluation sensorielle). Le vote du collège des producteurs intervient à 
hauteur de 60 % dans le résultat final. Les producteurs de Boulette ne faisant pas 
partie de l’association des Producteurs de Boulette, sont invités à participer au collège 
des producteurs, proportionnellement à leur importance numérique dans la production 
totale. Un membre du service est invité comme observateur. 
 
Article 23. Contrôle de la traçabilité du produit 
 
L’(les) OCI met(tent) en place un système de contrôle de la traçabilité du produit. 
Ce système est basé sur le système obligatoire de traçabilité (autocontrôle). Il passe 
par un bilan des matières entrantes et sortantes (matières premières versus produit 
fini), un contrôle des registres de production des producteurs et un contrôle de 
l’étiquetage des produits. 
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Annexe 1  
 
Liste positive 1 des ingrédients et auxiliaires technologiques liée  à la 

fabrication de la Boulette  
 
- lait cru et écrémé de vache ; 
- ferments lactiques ; 
- présure ; 
- sel ; 
- poivre ; 
- eau. 
 
 
 
 
 
 
  
  

                                                 
 
1 Tout ce qui ne figure pas explicitement dans cette liste est interdit. 
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 Annexe 2  
 

Plan minimum de contrôle pour la certification de l a Boulette  avec adjonction de présure  
 
  

Type de contrôle / Critère 
Fréquence minimum 
cahier des charges et 

OCI 

Cahier des charges  
Mode d’inspection 

CONDITIONS GENERALES    

Type de fromage (Boulette, vache, frais, fermenté, lait cru, lait écrémé) 1 / fabricant / an Art. 2 Inspection de terrain 

Façonnage manuel, fermier, dénomination 1 / fabricant / an Art. 3 Inspection de terrain 

Aire géographique / appartenance à la zone IGP 1 / fabricant à l'inscription 
Art. 4 § 1 à 7 Inspection administrative et de 

terrain 

FABRICATION AVEC EMPRESURAGE    

Matière première (lait cru, de vache, filtré, écrémé, non homogénéisé, non mélangé, issu 
traite) 

1 / fabricant / an Art. 5 § 1er Inspection de terrain 

Seule opération autorisée : écrémage, pas d’additifs 1 / fabricant / an Art. 5 § 2 Inspection de terrain 

Ensemencement (éventuelle, bactérie lactique, ferment industriel, direct ou préparation, 
sérum) 1 / fabricant / an Art. 8 Inspection de terrain 

Caillage du lait (présure, dosage) 1 / fabricant / an Art. 9 § 1er Inspection de terrain, mesure 

Durée acidification, degré acidité, pH, température du local, 1 / fabricant / an Art. 9 § 2 Inspection de terrain, mesure 

Fin du caillage 1 / fabricant / an Art. 9 § 3 Inspection de terrain, mesure 

Tranchage 1 / fabricant / an Art. 10 Inspection de terrain, mesure 
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Type de contrôle / Critère 
Fréquence minimum 
cahier des charges et 

OCI 

Cahier des charges  
Mode d’inspection 

Egouttage naturel (température, durée) 1 / fabricant / an Art. 11 Inspection de terrain 

Egouttage mécanique (manuel, mécanique, électrique) 1 / fabricant / an Art. 12 Inspection de terrain 

Emiettage (manuel, mécanique, électrique) 1 / fabricant / an Art. 13 Inspection de terrain 

Fermentation (température, aération, durée) 1 / fabricant / an Art. 14 Inspection de terrain, mesure 

Salage, façonnage, ajout de poivre  1 / fabricant / an Art. 15 Inspection de terrain 

CARACTERISTIQUES DU PRODUIT FINI    

Forme, poids, aspect visuel 1 / fabricant / an Art. 17 § 1 et 2 Inspection de terrain, mesure 

Caractéristiques physico-chimiques (pH, teneur en sel) 1 / fabricant / an 
Art. 19 Inspection de terrain, mesure 

Prélèvement, 
analyse sous-traitance 

Caractéristiques organoleptiques (visuel, odeur, goût, texture) 1 / fabricant / an Art. 20 Test de dégustation 

COMMERCIALISATION ET ETIQUETAGE    

Conditionnement, température de conservation 1 / fabricant / an Art. 16 § 1er Inspection de terrain, mesure 

Etiquetage 1 / fabricant / an 
Art. 18 Inspection administrative et de 

terrain 

Chaîne du froid, délai de mise en vente 1 / fabricant / an Art. 16 § 2 et 17 § 3 Inspection de terrain, mesure 

DIVERS    

- Registre des réclamations (exigence BELAC pour l’accréditation) 1 / fabricant / an - Inspection terrain 
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Plan minimum de contrôle pour la certification de l a Boulette  avec chauffage du caillé  
 
 

Type de contrôle / Critère 
Fréquence minimum  
cahier des charges et 

OCI 

Cahier des charges  
Mode d’inspection 

CONDITIONS GENERALES    

Type de fromage (Boulette, vache, frais, fermenté, lait cru, lait écrémé) 1 / fabricant / an Art. 2  Inspection de terrain 

 Façonnage manuel, fermier, dénomination 1 / fabricant / an Art. 3 Inspection de terrain 

Aire géographique / appartenance à la zone IGP 1 / fabricant à l'inscription 
Art. 4 § 1 à 7 Inspection administrative et de 

terrain 

FABRICATION AVEC EMPRESURAGE    

Matière première (lait cru, de vache, filtré, écrémé, non homogénéisé, non mélangé, issu traite) 1 / fabricant / an Art. 5 § 1er Inspection de terrain 

Seule opération autorisée : écrémage, pas d’additifs 1 / fabricant / an Art. 5 § 2 Inspection de terrain 

Ensemencement (éventuelle, bactérie lactique, ferment industriel, direct ou préparation, sérum) 1 / fabricant / an Art. 8 Inspection de terrain 

Durée acidification, degré acidité, pH, température du local,  1 / fabricant / an Art. 9 bis § 1er Inspection de terrain, mesure 

Chauffage (température et durée) 1 / fabricant / an Art. 9 bis § 2 Inspection de terrain, mesure 

 Egouttage naturel (température, durée) 1 / fabricant / an Art. 11 bis Inspection de terrain 

 Egouttage mécanique (manuel, mécanique, électrique) 1 / fabricant / an Art. 12 Inspection de terrain 

Emiettage (manuel, mécanique, électrique) 1 / fabricant / an Art. 13 Inspection de terrain 

Fermentation (température, aération, durée) 1 / fabricant / an Art. 14 Inspection de terrain, mesure 

Salage, façonnage, ajout de poivre  1 / fabricant / an Art. 15 Inspection de terrain 
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Type de contrôle / Critère 
Fréquence minimum  
cahier des charges et 

OCI 

Cahier des charges  
Mode d’inspection 

CARACTERISTIQUES DU PRODUIT FINI    

Forme, poids, aspect visuel 1 / fabricant / an Art. 17 § 1 et 2 Inspection de terrain, mesure 

Caractéristiques physico-chimiques (pH, teneur en sel) 1 / fabricant / an 

Art. 19 Inspection de terrain, mesure 

Prélèvement, 

analyse sous-traitance 

Caractéristiques organoleptiques (visuel, odeur, goût, texture) 1 / fabricant / an Art. 20 Test de dégustation 

COMMERCIALISATION ET ETIQUETAGE    

Conditionnement, température de conservation 1 / fabricant / an Art. 16 § 1er Inspection de terrain, mesure 

Etiquetage 1 / fabricant / an 
Art. 18 Inspection administrative et de 

terrain 

Chaîne du froid, délai de mise en vente 1 / fabricant / an Art. 16 § 2 et 17 § 3 Inspection de terrain, mesure 

DIVERS    

Registre des réclamations (exigence BELAC pour l’accréditation) 1 / fabricant / an - Inspection terrain 
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(consulté le 16 septembre 2014). 

 

 

 

 

 

 



Annexe 56 : LEGROS J.-P., Vélodécouverte de la province de Namur. 30 circuits à vélo au Pays des Vallées, Tielt, 
2003, p. 157. 

 

 

Annexe 57 : La Djote, la recette préconisée par la Confrérîye, dans CONFRÉRÎYE DÈL TÂRTE AL DJOTE, Confrérîye dèl 
Târte al Djote, http://www.djote.be/index.php/lecolatre/ladjote (consulté le 16 septembre 2014). 
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Association des Producteurs de Boulette 
- Statuts - 

 
 

Chapitre 1er. Constitution et objet de l’Association de fait 
 
Art. 1er. Il a été créé, le 23 mars 2009, l’Association de fait : 
 

« Association des Producteurs de Boulette ». 
 
Art. 2 . L’Association a son siège à l’Ecole Technique provinciale d’Agriculture (ETPA) de 
Ciney, Domaine de Saint-Quentin à Ciney. 
 
Art. 3 . La durée de l’Association n’est pas limitée dans le temps. 
 
Art. 4 . L’Association a pour objet : 
 
- le bon usage du produit ; 
- la défense du concept d’Indication géographique protégée au sens du règlement (CE) n° 

510/2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, dans l’Union européenne et 
dans le monde ;          

- soit la protection, le développement et la valorisation du fromage « Boulette ». 
 

Chapitre 2. Admission à l’Association de fait 
 
Art. 5 . Pour être membre de l’Association, il faut : 
 
- être producteur de Boulette, ou impliqué de manière directe dans la filière de production 

(y compris l’encadrement technique), de commercialisation et de valorisation du produit ; 
- adhérer au cahier des charges de l’IGP Boulette ; 
- être en ordre de cotisation ; celle-ci est fixée à vingt euros (20,00 €) par an. 
 

Chapitre 3. Fonctions de Président, Vice-Président, Secrétaire et Trésorier 
 
Art. 6 . §1er. La présidence et la vice-présidence sont assurées par deux producteurs. En cas 
d’absence motivée du Président, celui-ci peut donner procuration au Vice-Président. 
 
§2. La durée du mandat de Président est de 3 ans. La durée du mandat de Vice-Président est 
de 2 ans pour le 1er mandat et de 3 ans pour les mandats suivants, ceci afin de créer une 
alternance. 
 
Art. 7 . Les fonctions de Secrétaire et de Trésorier sont assurées par des représentants des 
projets d’encadrement technique de l’ETPA et du Centre pour l'Agronomie et l'Agro-industrie 
de la Province du Hainaut (CARAH). 
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Chapitre 4. Composition et fonctionnement du Comité 
 
Art. 8 . L’Association est administrée par un Comité composé de six membres au minimum. 
 
Art. 9 . Le nombre de représentants des producteurs est toujours supérieur ou égal au nombre 
de représentants de l’encadrement technique. 
 
Art. 10. Le Comité se compose de : 
 
-  un Président (Producteur) ; 
-  un Vice-Président (Producteur) ; 
-  un Secrétaire (ETPA ou CARAH) ; 
-  un Trésorier (ETPA ou CARAH) ; 
-  un représentant de la Direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources 

naturelles et de l’Environnement (DGARNE) (membre observateur) ; 
-  deux membres producteurs.   
 
Art. 11. En cas de réunion urgente, le Comité est prévenu par téléphone et par courrier. 
 
Art. 12. Le Comité élabore et prend les décisions nécessaires ou utiles à la bonne marche de 
l’Association et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Art. 13. Les décisions du Comité sont prises à la majorité simple des voix. En cas de parité, 
la voix du Président est prépondérante à l’égard des autres membres du Comité. 
 
Art. 14. Le Comité se réunit de manière régulière (au moins trois fois par an). 
 
Art. 15. Il est impératif que chaque compte-rendu des séances du Comité fasse l’objet d’un 
procès verbal qui est : 
 
- rédigé et lu par le Secrétaire, 
- approuvé par le Comité et signé par le Président, ou à défaut par le Vice-Président, 
- enregistré avec la convocation dans un registre, celui-ci pouvant être à tout moment 

consulté par les membres de l’Association. 
 
Art. 16. Les décisions du Comité, exprimées sous forme de procès verbaux des réunions, 
sont envoyées aux membres de l’Association en règle de cotisation. 
   

Chapitre 5. Budget 
 
Art. 17. L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
 
Art. 18. Le Comité élit deux vérificateurs aux comptes. 
 
Art. 19. Le Comité de l’Association rend compte de sa gestion à chaque réunion. 
 
Art. 20. L’engagement de chaque membre du Comité est strictement limité au montant de sa 
cotisation annuelle. 





1 

Association des producteurs de Boulette 
 - Règlement d’ordre intérieur - 

 
 

Chapitre 1er. Généralités 
 
Art. 1er. Ce règlement d’ordre intérieur règle l’entente entre les membres de l’Association et 
le Comité en complément aux statuts. 
 
Art. 2 . Toute modification au présent règlement d’ordre intérieur nécessite une décision à la 
majorité simple des membres présents d’une Assemblée générale ordinaire ou extraordinaire. 
 

Chapitre 2. Comité 
 
Art. 3 . Les membres du Comité sont ceux prévus par les statuts ; ils veillent de façon 
collégiale à la gestion générale de l’Association. 
 
Art. 4 . Au cours de leur mandat, les membres du Comité sont guidés par l’intérêt général de 
l’Association. 
 
Art. 5 . Le Comité peut, s’il le désire, installer des commissions d’étude dont il fixera l’objet. 
 
Art. 6 . Aucun engagement financier n’est pris par les membres sans l’accord préalable du 
trésorier. 
 
Art. 7 . Pour la garantie des dépenses réalisées par l’Association, il faut obligatoirement : 
 
- un compte dans un organisme financier ; 
- quatre spécimens de signatures de commissaires qui ont été désignés par le Comité pour 

répondre des dépenses de l’Association ; 
- deux des quatre signatures sont obligatoires pour qu’une dépense supérieure à 50 € puisse 

être honorée.  
 
Art. 8 . Les projets de dépenses sont présentés au Comité et approuvés par celui-ci. 
 
Art. 9 . Les candidatures au Comité sont présentées par écrit au Président par le candidat, un 
mois au moins avant l’Assemblée générale. 
 
Art. 10. Chaque mandataire possède une voix. 
 

Chapitre 3. Composition 
 
Art. 11. Les membres du Comité qui sont absents à trois séances, consécutives ou non, au 
cours d’une année, sont considérés comme démissionnaires s’ils ne peuvent invoquer le cas 
de force majeure. 
 
Art. 12. §1er. La révocation d’un membre du Comité ne peut se faire qu’après un vote secret 
au sein du Comité. 
 
§2. Pour que le vote soit valable, il faut réunir trois quarts des voix des membres présents. 
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DOCUMENT UNIQUE 

 « BOULETTE DE BEAUMONT » ou « CASSETTE DE BEAUMONT » / « BOULETTE DE HUY » / 
« BOULETTE DE NAMUR » ou « CRAU STOFE » / « BOULETTE DE NIVELLES » ou 

« BETCHEYE » / « BOULETTE DE ROMEDENNE » / « BOULETTE DE SURICE » 

N° UE: 

AOP () IGP (X) 

 

1. DÉNOMINATIONS 

« Boulette de Beaumont » ou « Cassette de Beaumont » / « Boulette de Huy » / « Boulette 
de Namur » ou « Crau Stofé » / « Boulette de Nivelles » ou « Bètchéye » / « Boulette de 
Romedenne » / « Boulette de Surice » 

2. ETAT MEMBRE OU PAYS TIERS  

Belgique 

3. DESCRIPTION DU PRODUIT AGRICOLE OU DE LA DENRÉE ALIM ENTAIRE 

3.1. Type de produit 

Classe 1.3. - Fromages 

3.2. Description des produits portant les dénominat ions visées au point 1 

Ce fromage porte le nom général de « Boulette » car il est façonné à la main en petites 
boules. La Boulette est un fromage au lait de vache de type fromage frais, maigre, fermenté, 
obtenu à partir de lait cru et écrémé, dont le mode de fabrication tout à fait typique et 
traditionnel est issu d’une recette ancestrale et artisanale. 

Au terme de la fabrication, la Boulette peut se présenter sous différentes formes :  

─ ronde, en forme de boule, la plus classique ; 

─ aplatie et boudinée, sorte de petit parallélépipède aux angles arrondis ; 

─ conique, en forme de cône tronqué. 

Le poids moyen est de 200 g pour la vente aux particuliers, mais peut atteindre un poids 
supérieur quand la Boulette est destinée aux boulangeries. Particulièrement, la Boulette est 
vendue en lot de 500 g pour la production de la Flamiche de Dinant et peut se vendre en 
vrac pour correspondre aux diverses demandes.  

C’est un fromage sans croûte, de couleur blanche. Après quelques jours de maturation, la 
Boulette « graisse » : il se forme une pellicule transparente et jaune sur la couche extérieure, 
et l’intérieur devient vitreux. 

A la coupe, on observe que lorsque la Boulette est jeune, sa texture est granuleuse, sèche 
et friable. Lorsqu’elle s’affine, elle devient souple, onctueuse et crémeuse. 

Au début de la maturation, la Boulette dégage une odeur de fermenté lactique agréable. 
Avec le temps, elle prend une odeur caractéristique rappelant celle de la ferme. 

A cinq jours, elle présente un goût acide ainsi qu’une impression de sécheresse en bouche. 
Lorsque qu’elle mûrit, cette acidité disparaît, elle devient plus crémeuse. 
Au terme de sa fabrication, la Boulette respecte les caractéristiques physico-chimiques 
suivantes : 
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─ pH : inférieur à 5,5 ; 

─ matière grasse : inférieure à 2,0 % du poids frais ; 

─ matière sèche : supérieure à 30 % (sur produit non dégraissé) ; 

─ sel : maximum 2,0 % du poids frais.  

3.3. Matières premières (uniquement pour les produi ts transformés) 

La matière première de la Boulette est du lait cru de vache, filtré, écrémé à la sortie de la 
traite, non homogénéisé, à l’exclusion de tout lait de mélange. Le lait ne doit avoir subi 
aucun autre traitement que l’écrémage ; tout additif est interdit.  

Dans la mesure où ce fromage relève d’une fabrication relativement simple et artisanale, le 
nombre d’ingrédients et d’auxiliaires technologiques est limité : lait cru, ferments lactiques, 
présure, sel, éventuellement poivre et eau.  

3.4. Aliments pour animaux (uniquement pour les pro duits d’origine animale) 

− 

3.5. Etapes spécifiques de la production qui doiven t avoir lieu dans l’aire géographique 
délimitée 

L’entièreté de la fabrication doit se dérouler dans la zone de l’aire géographique délimitée. 
Par fabrication, on entend la suite des traitements opérés sur la matière première, 
comprenant les phases suivantes dans l’ordre chronologique : 

─ l’ensemencement du lait : désigne l’action qui consiste à disséminer des ferments 
lactiques dans le lait pour développer certaines fermentations spécifiques ; 

─ le caillage du lait : opération traditionnelle aboutissant à la séparation des constituants du 
lait en deux parties, l’une solide (le caillé) et l’autre liquide (le lactosérum) ; il s’effectue 
avec adjonction de présure ou chauffage du caillé ; 

─ le tranchage du caillé : autorisé dans la fabrication avec adjonction de présure ;  

─ l’égouttage : consiste à éliminer un maximum de sérum avant l’égouttage 
mécanique (pressage) ; 

─ le pressage : processus au cours duquel le caillé, resté dans l’étamine (ou la passoire ou 
le chinois), est retourné plusieurs fois, afin d’ôter le sérum et d’obtenir un caillé sec et 
cassant ; 

─ l’émiettement du caillé : permet de transformer la masse du caillé en grains assez fins ; 

─ la fermentation : arrive à terme quand le produit présente une texture granuleuse et 
agglomérée, légèrement collante, blanche à l’intérieur avec un début de jaunissement à 
l’extérieur ; 

─ le salage léger des grains de caillé ; 

─ le façonnage en boulettes. 

3.6. Règles spécifiques applicables au tranchage, r âpage, conditionnement, etc. 

− 

3.7. Règles spécifiques d’étiquetage 

Outre le respect de la réglementation européenne et wallonne en matière d’étiquetage des 
produits bénéficiant d’une indication géographique, les dispositions particulières suivantes 
sont d’application :  

─ les dénominations enregistrées ne sont pas traduites ; 
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─ une seule dénomination, choisie parmi les dénominations enregistrées et en bonne 
adéquation avec le lieu de fabrication de la Boulette, figure sur l’étiquette. Le synonyme 
enregistré de la dénomination peut apparaître entre parenthèses, accolé à la 
dénomination. Tout nouveau choix de dénomination effectué par un producteur est 
soumis à l’approbation de l’autorité compétente ; 

─ le diamètre du logo européen correspondant à l’IGP peut être diminué jusqu’à 10 mm sur 
demande explicite du producteur ou du conditionneur ; 

─ la mention « fromage maigre » figure dans l’étiquetage. 

4. DÉLIMITATION CONCISE DE L ’AIRE GÉOGRAPHIQUE  

L’aire géographique comprend les communes suivantes : 

─ province du Brabant wallon : Genappe, Ittre, Nivelles, Villers-la-Ville ; 

─ province de Hainaut : Aiseau-Presles, Beaumont, Braine-le-Comte, Charleroi, Châtelet, 
Chimay, Courcelles, Ecaussines, Erquelinnes, Farciennes, Fleurus, Froidchapelle, 
Gerpinnes, Ham-sur-Heure, Les Bons Villers, Merbes-le-Château, Momignies , 
Montignies-le-Tilleul, Nalinnes, Pont-à-Celles, Seneffe, Sivry-Rance, Thuin ; 

─ province de Namur : Andenne, Anhée, Assesse, Beauraing, Cerfontaine, Ciney, Couvin, 
Dinant, Doische, Floreffe, Florennes, Fosses-la-Ville, Gesves, Hamois, Hastière, 
Havelange, Houyet, Jemeppe-sur-Sambre, Mettet, Namur, Ohey, Onhaye, Philippeville, 
Profondeville, Rochefort, Sambreville, Sombreffe, Somme-Leuze, Viroinval, Walcourt, 
Yvoir ; 

─ province de Luxembourg : Marche-en-Famenne ; 

─ province de Liège : Amay, Clavier, Héron, Huy, Marchin, Modave, Wanze. 



Boulette de Beaumont ou  Cassette de Beaumont / Boulette de Huy / Boulette de Namur ou 
Crau Stofé / Boulette de Nivelles ou Bétchèye / Boulette de Romedenne / Boulette de Suri ce  

 Indications géographiques protégées (IGP) 

Dossier de demande d’enregistrement - 2de partie (art. 8, § 1er, c), du Règlement (UE) n° 1151/2012) 
Document unique (art. 6, § 1er, art. 7, § 1er et annexe I du Règlement (UE) n° 668/2014) 

Association des Producteurs de Boulette   Version 5 - Juin 2017 Page 4/7  

 

 4/7 

 

 

5. LIEN AVEC L ’AIRE GÉOGRAPHIQUE 

Le lien entre les différentes dénominations et l’aire géographique définie est double, fondé 
sur des facteurs humains et sur une réputation affirmée. 

Facteurs humains  

L’aire géographique de la production de la Boulette a un lien profond et séculaire avec 
l’élevage bovin. La spéculation laitière qui s’est opérée au 19e siècle dans les fermes de 
Belgique n’a fait qu’accentuer cette caractéristique. Le lait récupéré dans les fermes est 
transformé en beurre, et le lait écrémé qui découle de cette fabrication est, dans ce cas-ci, 
valorisé par la production de Boulette. Ceci explique sa faible teneur en matière grasse, 2 % 
du poids, ce qui en fait un fromage tout-à-fait atypique et de haute valeur diététique. Ainsi, la 
Boulette se différencie des autres fromages de même catégorie (à pâte molle et en forme de 
boule) comme la Boulette de Cambrai et la Boulette de la Pierre-qui-Vire, composées de 28 
% de matières grasses.  

Plus la Boulette est affinée, plus elle développe une odeur forte et un goût prononcé voire 
piquant, rappelant la ferme. L’ajout facultatif de poivre, pratique attestée au moins depuis le 
19e siècle, renforce ces caractéristiques (Dictionnaire géographique de la province de 
Namur [1832]). 

La forme de ce fromage est une spécificité qui lui a donné son nom, « boulette », terme 
défini comme étant « une petite boule façonnée à la main » (Dictionnaire des belgicismes 
[2010]). Actuellement, les producteurs procèdent encore de cette même façon.  
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Chaque Boulette est liée au territoire qui l’a vu naître. En effet, au terme « boulette », est 
associé le nom du lieu de production. Ainsi, plusieurs dénominations existent, même si les 
spécificités sont communes : « Boulette de Beaumont » ou « Cassette de Beaumont » / 
« Boulette de Huy » / « Boulette de Namur » (aussi appelée « Crau Stofé »), « Boulette de 
Nivelles » (aussi appelée « Bètchéye ») / « Boulette de Romedenne » / « Boulette de 
Surice ». 

Histoire et réputation  

Historiquement, des mentions anciennes et explicites concernant la commercialisation et la 
fabrication de Boulette ont pu être relevées dès la fin du Moyen Age. 

La réputation des Boulettes est véhiculée par plusieurs ouvrages et articles publiés dans la 
presse spécialisée belge, par exemple G. et Y. Bouchez, Découvrez les fromages belges 
[1987] ou encore l’article de Y. Pirot et M. Wauthier, La fabrication du fromage « boulette » 
ou « cassette » (Le lait et nous de l’ONDAH [1980]). A l’international, la Boulette / Cassette 
est reconnue comme étant un fromage belge dans les dictionnaires de fromages publiés en 
France : Le livre du fromage avec le dictionnaire des fromages du monde [1968], Le guide 
Marabout des fromages de France et du monde entier [1978], Le monde des fromages 
[1994]. 

Leur consommation donne lieu à des usages entrant dans les pratiques culinaires 
traditionnelles des populations wallonnes, ce qui participe à leur notoriété. Les amateurs 
consomment la Boulette étalée sur une tartine de pain, servie froide ou chaude. De surcroît, 
la Boulette entre comme ingrédient principal dans la Târte al Djote (y compris Tarte 
mitoyenne et Tarte au fromage) dont l’usage est fait essentiellement dans les environs de 
Nivelles. Cette tarte est défendue par la Confrérîye dèl Târte al Djote, depuis 1980. À Dinant, 
la Boulette est utilisée dans la préparation de la Flamiche de Dinant, défendue par la 
Confrérie des Quarteniers de la Flamiche depuis 1956. La Boulette peut également être 
servie sur un plateau de fromage. 

Indépendamment des unes des autres, chaque dénomination a acquis sa propre notoriété. 

Boulette de Beaumont ou  Cassette de Beaumont 

La Boulette de Beaumont ou Cassette de Beaumont a fait l’objet d’un article dans le livre 
Belgique. Pays du fromage [1981] de l’ONDAH afin d’en expliquer le procédé de fabrication. 
Cette boulette entre dans la composition de la Flamiche de Dinant tout comme dans la 
préparation de la « Crêpe de Beaumont au fromage et au poireau » (Recettes belges de 
saison [2008]).  

Boulette de Huy 

Le commerce de la Boulette de Huy est attesté, au moins depuis 1658, dans les comptes du 
Grand Hôpital de la ville de Huy. Sa forme particulière, allongée ou conique, aux bords 
arrondis, lui donne un moyen de se différencier des autres Boulettes tout en gardant les 
mêmes caractéristiques gustatives (Enquêtes du Musée de la Vie wallonne [1957-1958], Le 
guide Marabout des fromages de France et du monde entier [1979]). Elle est mentionnée et 
décrite dans le livre Coutumes culinaires au pays de Liège [1981]. En cuisine, cette Boulette 
entre dans la préparation des « Rôties à la boulette » (Les meilleures recettes de Wallonie 
recueillies par Zone verte [1981]) et de la « Crêpe de Beaumont au fromage et au poireau » 
(Recettes belges de saison [2008]). 
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Boulette de Namur ou  Crau Stofé 

La fabrication de la Boulette de Namur ou Crau Stofé est attestée au moins depuis le 19e 
siècle (Dictionnaire géographique de la province de Namur [1832]). En effet, ce document 
rapporte qu’à Ave-et-Auffe, il était produit essentiellement du beurre et du « fromage dit 
boulette ; espèce de fromage blanc assaisonné de sel et de poivre, que l’on a exposé dans 
un lieu sec à la fermentation pour lui communiquer un goût sui generis, très recherché des 
habitants ». D’autres documents rattachent la production de Boulette à la région de Namur : 
Le livre du fromage avec le dictionnaire des fromages du monde [1968], Dictionnaire des 
fromages [1972], Le monde des fromages [1994]. Cette Boulette entre aussi comme 
ingrédient dans la Flamiche de Dinant. Elle est également utilisée en cuisine dans plusieurs 
recettes, dont celle des « Gougères à la boulette de Crau Stofé » (Florilège de recettes 
wallonnes [2003]).  

Boulette de Nivelles ou  Bètchéye 

La Boulette à Nivelles fait preuve d’un véritable commerce dès le Moyen-Âge dans les 
comptabilités de l’Hôpital Saint-Nicolas de Nivelles [1454-1455] ou encore dans les 
comptabilités de l’Hôpital Saint-Sépulcre de Nivelles [1521-1522]. Sur le plan culinaire, la 
Boulette de Nivelles ou Bètchéye est mise en valeur dans la Târte al Djote. Elle entre 
également dans les recettes des « Doubles », crêpes chaudes farcies (Nivelles en roman 
pays de Brabant [1922]), de la « Croquette à la boulette de Nivelles » (Dictionnaire des 
belgicismes [2010]), etc. 

Boulette de Romedenne 

Le Dictionnaire des fromages [1972] décrit la « Boulette de Romedenne » comme étant un 
fromage « gras [par son aspect] et fort », très « prisé ». En cuisine, elle entre avant tout dans 
la composition de la Flamiche de Dinant. Elle est également intégrée dans la recette du 
« Toast ardennais » où elle est mélangée au Jambon d’Ardenne IGP (Le goût des belges 
[2006]).  

Boulette de Surice 

La Boulette de Surice était mise en avant chaque année à Philippeville lors de la « Fête 
1900 », entre 1977 et 1980, rappelant le folklore de la fin du 19e et du début du 20e siècle 
où, pendant la procession, un char faisait défiler des vendeuses de boulettes en tenue 
traditionnelle. On dit d’elle que c’est une « spécialité tellement connue dans le cadre régional 
qu’elle vaut souvent aux habitants du village le surnom de ‘fromagers’ » (Surice et Omezée 
[1995]). Le guide Vélodécouverte de la province de Namur [2003] souligne que Surice est 
« célèbre pour sa ‘boulette’, un fromage très typé que tout gastronome digne de ce nom doit 
avoir goûté au moins une fois dans sa vie ». En 1998, la Foire de Libramont a remis à un 
producteur de Boulette de Surice le prix du Coq de Cristal, dans la catégorie « Fromage ». 
En 2004, un article expliquant la méthode de fabrication de cette boulette est publié dans le 
journal Vers l’Avenir [16 juillet 2004]. La Boulette de Surice est utilisée dans la confection de 
la Flamiche de Dinant. En 2014, le restaurant l’Épicurien (Romerée) propose, dans son 
menu du terroir, le plat « La boulette de Surice en chapelure de pain d'épices, sur un toast 
de pain au levain maison et salade de fruits secs ». 

Outre une transmission orale de la recette dans le cadre d’une fabrication domestique, le 
procédé d’élaboration de ce fromage s’est également transmis par écrit avec beaucoup de 
précision, à la faveur de plusieurs ouvrages spécialisés dans les produits dérivés du lait et 
de livres de cuisine. 



Boulette de Beaumont ou  Cassette de Beaumont / Boulette de Huy / Boulette de Namur ou 
Crau Stofé / Boulette de Nivelles ou Bétchèye / Boulette de Romedenne / Boulette de Suri ce  

 Indications géographiques protégées (IGP) 
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Enfin, en 2009, la production est estimée à 33 tonnes au moins par an. De nos jours, ce 
produit est vendu directement à la ferme ou bien sur les marchés locaux et dans les 
fromageries. En grande surface, le consommateur peut trouver au moins une des six 
Boulettes. 

 

Référence à la publication du cahier des charges 
(article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent règlement) 
https://agriculture.wallonie.be/aop-igp-stg 




